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E. Généralités  
 

1-  Rappel des dates clés du projet  
 

Á Le 06 juillet 2004, lôaccord de pr°t nÁ 3951 - BEN  a été approuvé entre la 
R®publique du B®nin et lôAssociation Internationale de D®veloppement 
(AID).  

Á Le 28 juillet 2004, lôaccord de pr°t nÁ 3951 - BEN  a été signé entre la 
R®publique du B®nin et lôAssociation Internationale de D®veloppement 
(AID).  

Á Le 06 janvier 2005, lôaccord de pr°t nÁ 3951 - BEN  a été ratifié par 
lôAssembl®e Nationale. 

Á Le 25 avril 2005, lôaccord de prêt n° 3951 - BEN  est entré en vigueur. 
 

2-  Note introductive  
 

En application  des dispositions de lôannexe IV, paragraphe D de lôAccord de 
Financement du PFSE, LôUnit® de Coordination du Projet prépare conjointement avec 
la CEB, la SBEE au moins quatre semaines avant lôexamen ¨ mi-parcours un rapport 
indiquant lôavancement physique de chaque composante du projet et un rapport 
r®capitulant la mise en îuvre de lôensemble du projet. 

  

Le présent Rapport dô®valuation ¨ mi-parcours de façon classique doit fournir 
dans un ensemble cohérent les informations sur : 
 

Á La gestion financière . Cette partie présente les informations sur la 
gestion financière : (i) la situation du compte spécial, (ii) , lôanalyse de 
lôex®cution financi¯re de chaque composante du projet. En dehors des 
commentaires, les informations sur la gestion financière sont contenues 
dans des tableaux indiquant en valeur cumulée (depuis le début du 
projet), les fonds reçus, par origine, et les dépenses, par grand es sous 
- activités ; les soldes de trésorerie du projet en début et en fin de 
période ; et les tableaux comparant les dépenses effectives et les 
dépenses prévues. 

Á Lôavancement des activités . Les informations sur lôavancement 
physique des activités prennent en compte les informations descriptives 
et des indicateurs de réalisation (conformément à ce qui a été convenu 
lors de la préparation du projet) établissant la liaison entre les données 
financi¯res et lôavancement physique des op®rations. Il fait ressortir les 
problèmes d®coulant de la mise en îuvre des activités.  

Á Lôavancement de la passation des marchés . Les informations sur 
lôavancement de la passation des march®s fournissent des 
renseignements sur les achats de fournitures, de travaux et de services 
y afférents et sur la sélection des consultants, en indiquant si les 
méthodes de passation des marchés convenues ont été respectées. Ils 
comparent lôex®cution des march®s avec le plan de passation des 
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marchés en vigueur, et attirent lôattention sur les principaux probl¯mes 
rencontrés, tels que les problèmes de changement de méthode de 
passation des marchés après approbation du plan, des problèmes liés 
aux délais et les problèmes rencontrés au niveau de la Direction 
nationale des marchés publics. 

Á Lôanalyse des indicateurs de performance. Cette partie permet de 
mesurer la réalisation des indicateurs de performance retenus au 
d®marrage du projet, dôanalyser leur pertinence et de proposer 
éventuellement des aménagements pour atteindre les objectifs du 
projet.  

 

Le présent Rapport qui porte sur lôex®cution du projet depuis la mise en 
vigueur, rend compte de lôavancement du Projet de Fourniture des Services dôEnergie 
(PFSE) en fournissant les renseignements sur lôactivit® financi¯re, les indicateurs 
dôactivit®s et lô®tat dôavancement des march®s.  
 

3-  Objectifs  de développement du projet  
 

Les objectifs de développement sont les suivants : (a) accélérer, de manière 
commercialement soutenable, lôutilisation de lô®lectricit® pour la croissance ®conomique 
et les services sociaux afin dôam®liorer la qualit® de vie dans les zones non desservies 
ou mal desservies (péri-urbaines et rurales); (b) améliorer la gouvernance et assurer la 
viabilité financière du secteur, à travers la participation du secteur privé en partenariat 
avec le secteur public ; (c) réduire le déboisement et faciliter lôacc¯s des m®nages et 
des PME  aux combustibles renouvelables et plus propres et  en diversifier les choix ; 
et, (d) promouvoir la coopération régionale tout en adoptant des méthodes soutenables de 
protection de lôenvironnement. 
 

4-  Arrange ments institutionnels du PFSE 
 

Le Projet de Fourniture de Services d'Energie est un projet d'envergure 
nationale né de plusieurs constats que sont la mauvaise qualité des services 
énergétiques, l'utilisation à grande échelle de la bio-énergie traditionnelle, l'abandon 
du vieux projet d'interconnexion du réseau électrique du Nord -Bénin et du Nord-Togo 
pour faute de financement, la nécessité de réaliser des travaux urgents sur les 
réseaux électriques de Cotonou, Porto-Novo et Abomey Calavi pour améliorer la 
qualité et la disponibilité de l'énergie électrique, de la faible capacité des cadres du 
secteur de l'énergie, etc.   Dans le souci de résorber  ces différents problèmes et de 
proposer aux entreprises et aux ménages de l'énergie électrique de bonne qualité et 
à un coût réduit et de favoriser la production et l'utilisation de bio -combustibles 
modernes, le Gouvernement du Bénin a négocié avec les partenaires au 
développement  le financement du projet pour un coût total de 52, 635 milliards de 
francs CFA soit quatre vingt quinze millions sept cent mille (95.700.000) dollars US  
sur une durée de quatre ans. 
 

Pour assurer la mise en îuvre des différentes actions programmées dans le 
cadre de ce projet, plusieurs structures sont  impliquées dans son exécution à savoir:  

 



  5 

- la Direction Générale de l'énergie; 
- la Communauté Electrique du Bénin ; 
- la Société Béninoise de l'Energie Electrique; 
- la Direction des Forêts et des Ressources Naturelles ; 
- le Centre National de Télédétection; 
- les Communes de Dassa-Zoumé, de Savè, de Ouèssè, de Savalou, et 

de Bantè  
 

Le PFSE est plac®e sous lôautorit® du Minist¯re des Mines, de lôEnergie et de 
lôEau. 

 
La Coordination générale du projet est assurée par une Unité de Coordination  
 
Il est prévu dès la mise en vigueur du crédit n° 3951 ï BEN relatif au projet, 

l'ouverture d'un compte spécial qui est domicilié à la banque of africa et alimenté à 
partir du financement de l'IDA et la  mise en place par l'Etat béninois d'un fonds de 
contrepartie domicilié au Trésor  Public.  

 
La dotation initiale prévue pour le compte spécial est de F CFA 400.000.000 et 

l'avance initiale prévue pour le compte de contre partie est de  F CFA     150.000.000  
 
Ce projet  comporte cinq (05)  catégories à savoir : 

 

V Fournitures et travaux pour les contrats de fourniture  et d'installation;  
V Fournitures et véhicules; 
V Services de consultants et audits; 
V Formations; 
V Charges d'exploitation; 

 
Le financement de ce projet est assuré par des différents bailleurs de fonds 

dont les concours se répartissent comme suit en francs CFA : 
 

 IDA : 24 750 000 000; 
 FND : 6 600 000 000 ; 
 BOAD : 4 400 000 000; 
 SGI : 15 438 000 000 ; 
 Budget National, SBEE et CEB : 1 485 000 000  

 

Responsabilité des différents acteurs du projet  
 

LôUCP  a pour mandat la gestion au jour le jour des activit®s du projet, la 
préparation des rapports techniques et financiers ainsi que le programme de travail 
annuel, y compris le budget consolidé pour toutes les composantes du projet. Le 
coordonnateur travaille en étroite collaboration avec la SBEE et la CEB pour préparer 
des programmes de travail et budgets annuels.  

 

LôUCP a ®galement pour responsabilit® la coordination dôensemble et la gestion 
financière du projet ainsi que la responsabilité de la gestion de la composante 
biomasse.  
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La CEB et la SBEE jouissent dôune complète autonomie pour gérer les 
composantes dont elles ont la responsabilit® selon les directives de lôIDA en mati¯re 
de passation des march®s. Mais elles doivent fournir ¨ lôUCP  des informations 
financières de passation des marchés et des informations techniques relatives à 
lôex®cution de leur composante.  

 

Le format et le contenu des rapports à produire par la CEB et la SBEE sont 
précisés dans le manuel financier du projet. 

 

Le compte sp®cial du projet est sous la signature du Coordonnateur de lôUCP 
et du responsable financier. Les dépenses de la composante BIOMASSE sont 
engagées à partir de ce compte.  
 

Relations financi¯res entre lôUCP et la SBEE. 
 

Il importe dôidentifier clairement le r®pondant du responsable financier du 
projet au sein de la SBEE. Les dépenses de la SBEE dans le cadre de ce projet font 
dans lôensemble objet de paiement direct.  La SBEE peut également opter pour le 
pr®financement avec ®galement la possibilit® dôutiliser la proc®dure dôengagement 
spécial. 

 
Les contrats, factures et le jeu complet du dossier sont systématiquement 

envoy®s ¨ lôUCP. La SBEE fournit  ®galement les informations pour lô®laboration du 
budget consolid®, les pr®visions trimestrielles ou semestrielles de d®caissement, lô®tat 
dôavancement technique des activit®s pour permettre ¨ lôUCP de pr®parer et de faire 
parvenir à la Banque dans les délais les rapports de suivi financier. 

 
Relations financi¯res entre lôUCP et la CEB 
 
Les dépenses de la CEB dans le cadre de ce projet font dans lôensemble lôobjet 

de paiement direct ou par préfinancement ou par procédure d'engagement spécial. 
Les contrats, factures et le jeu complet du dossier sont systématiquement envoyés à 
lôUCP. La CEB fournit  ®galement les informations pour lô®laboration du budget 
consolidé, les prévisions trimestrielles ou semestrielles de d®caissement, lô®tat 
dôavancement technique des activit®s pour permettre ¨ lôUCP de pr®parer et de faire 
parvenir à la Banque dans les délais les rapports de suivi financier. 

E. Rapport financier  

1.  Contexte g®n®ral dôex®cution financière  

 

La R®publique du B®nin a sign® avec lôAssociation Internationale de 
D®veloppement (AID), lôAccord de Financement portant sur le cr®dit 3951 BEN, mis 
en vigueur le 25 avril 2005, une convention de financement avec la BOAD et le 
Fonds Nordique de développement, pour financer le Projet de Fourniture de Services 
dôEnergie.  
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Conform®ment ¨ la section 2.01 de lôAccord de financement, lôIDA consent ¨ 
mettre ¨ la disposition de lôEmprunteur (BENIN), aux conditions stipul®es dans 
lôAccord un montant en mo nnaies diverses équivalant à trente et un millions cent 
mille Droits de tirage spéciaux ( DTS 31 100 000). 

Lôann®e 2007 consacrera la troisi¯me ann®e dôex®cution du Projet. Les deux 
premières années en dehors du financement des activités classiques ont permis de 
mettre  progressivement en place tous les m®canismes de mise en îuvre du projet 
et signer les principaux march®s de construction dôinfrastructures et de lignes 
électriques. 

 
Pour le compte de lôann®e 2007, tenant compte  du retard accusé dans la mise 

en îuvre de nombreuses composantes, il a été retenu lors de lô®laboration du 
budget de lôann®e 2007, un budget prévisionnel qui doit permettre avant l a revue à 
mi ï parcours dôatteindre au moins 30 %  des objectifs globaux du projet.  Cet objectif 
nôa pu être atteint en raison des retards dans lôex®cution des travaux et lôattribution 
tardif des marchés relatifs au renforcement du réseau électrique de Cotonou, Porto-
Novo et Abomey-calavi dôune part et dôautre part du retard d¾  ¨ la modification du 
schéma technique dans le cadre de lôinterconnexion Nord Togo/Nord B®nin. 

 
Il est toutefois important de noter quôau regard de lôavancement des travaux 

sur le terrain et au regard des engagements pris par les différentes entreprises qui 
exécutent les travaux sur le terrain de respecter les délais contractuels, le taux de 
d®caissement pourrait °tre port® ¨ 50% dôici d®cembre 2007. 

2.  Situation d es comptes de trésorerie  

 
La pr®sentation de la situation des comptes de tr®sorerie mettra lôaccent sur 

les encaissements et surtout les décaissements sur les financements de lôIDA et la 
contre partie béninoise : 
 

Á le financement provenant de lôIDA (crédit 3951) ; 
 

Á le financement de lôemprunteur (contre partie).  
 

Il convient de signaler pour la contre partie de lôEtat quôen dehors de lôavance 
initiale de cent cinquante millions (150 000 000) francs cfa mis en place par lôEtat 
directement sur un compte au trésor tous les autres décaissements sont faits par 
paiement direct par le trésor public .  

 
Le niveau de décaissement global sur le projet est largement en dessous des 

pr®visions initiales contenues dans le document dô®valuation du projet et des budgets 
annuels.  Cette situation résulte du démarrage tardif des plus grandes composantes 
du projet que sont lôinterconnexion Nord B®nin/Nord Togo et le renforcement des 
réseaux électriques de Cotonou, Porto-Novo et Abomey-Calavi qui représentent à 
elles seules environ 85% du coût total du projet.  
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Le niveau de décaissement atteint est de 14,6 8 %  contre une prévision de 
30% soit un retard de décaissement de plus de 15,32 % . 

 

Il découle de ces taux que : 
 

Á les réalisations sont en dessous des prévisions ; 
 

Á les prévisions de croissance de décaissement qui devraient être 
induites par le démarrage des grandes composantes du PFSE nôa 
pas suivi comme escompté.; 

 

Á etcé. 
 

a. situation du compte spécial au 31 août  2007  
 

Durant la période sous revue, le compte spécial a connu deux types 
dôop®rations : 
 

Á les approvisionnements au compte spécial ; 
Á les décaissements au compte spécial. 

 

Les approvisionnements au compte spécial du PFSE pour la période de 
référence concernent les deux financements attendus du Bailleur (crédit IDA 9351).  
 

Le tableau ci ïaprès résume les encaissements sur le compte spécial du PFSE 
 

RESSOURCES DE LA PERIODE   DE MAI  2005 AU 31 AOUT 2007   MONTANTS 

            

Solde d'ouverture du compte special à la BOA (au 01/06/05)   400 000 000 

Demande N0 002/cr 3951 BEN (août 2005)             33 020 710    

Demande N0 003/cr 3951 BEN  (octobre 2005)   3 527 432 

Demande N0 003/cr 3951 BEN (janvier 2006)   34 572 765 

Demande N0 009/cr 3951 BEN (avril  2006)   99 029 136 

Demande N0 009/cr 3951 BEN (septembre 2006)  55 793 950 

Demande N0 015/cr 3951 BEN (septembre 2006)  31 465 693 

Demande N0 016/cr 3951 BEN (septembre 2006)  17 693 567 

Demande N0 017/cr 3951 BEN (septembre 2006)  87 323 380 

Demande N0 018/cr 3951 BEN (septembre 2006)  74 672 643 

Demande N0 018 Bis /cr 3951 BEN (décembre 2006)  58 273 977 

Demande N0 019 /cr 3951 BEN (décembre 2006)  20 011 725 

Demande N0 020 /cr 3951 BEN (décembre 2006)  92 499 139 

Demande N0 021 /cr 3951 BEN (mars 2007): paiement partiel  80 098 992 

Demande N0 024 /cr 3951 BEN (mai 2007)   189 182 339 

Demande N0 025 /cr 3951 BEN (juin 2007)   36 260 085 

Demande N0 026 /cr 3951 BEN (juillet  2007)   48 348 230 

Demande N0 021 BIS /cr 3951 BEN (juillet  2007): solde de la demande 21 76 911 489 

TOTAL DES RESSOURCES DE LA PERIODE      1 438 685 252 
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Le niveau de mobilisation réel des ressources est de un milliard quatre cent 

trente huit millions six cent qu atre vingt cinq mille deux cent cinqua nte deux                      
(1 438 685 252) francs CFA. 
 
SITUATION RECAPITULATIVE DES DECAISSEMENTS SUR LE COMPTE SPECIAL 

      

  LIBELLES       MONTANTS 

Solde d'ouverture du compte spécial      400 000 000 

Réapprovisionnement du compte spécial    1 038 685 252 

Décaissement sur le compte spécial de mai 2005 au 31 
août 2007   -1 290 791 950 

Solde de fin de période de référence  du compte spécial 
au 31 août 2007   147 893 302 

 
Le décaissement des ressources mobilisées par DRF se présente comme suit : 

 
DECAISSEMENTS DE LA PERIODE MAI 2005 AU 31 AOUT 2007   MONTANTS 

        

            

Demande N0 002/cr 3951 BEN (août 2005)             33 020 710    

Demande N0 003/cr 3951 BEN  (octobre 2005)   3 527 432 

Demande N0 003/cr 3951 BEN (janvier 2006)   34 572 765 

Demande N0 009/cr 3951 BEN (avril  2006)   99 029 136 

Demande N0 009/cr 3951 BEN (septembre 2006)  55 793 950 

Demande N0 015/cr 3951 BEN (septembre 2006)  31 465 693 

Demande N0 016/cr 3951 BEN (septembre 2006)  17 693 567 

Demande N0 017/cr 3951 BEN (septembre 2006)  87 323 380 

Demande N0 018/cr 3951 BEN (septembre 2006)  74 672 643 

Demande N0 018 Bis /cr 3951 BEN (décembre 2006)  58 273 977 

Demande N0 019 /cr 3951 BEN (décembre 2006)  20 011 725 

Demande N0 020 /cr 3951 BEN (décembre 2006)  92 499 139 

Demande N0 021 /cr 3951 BEN (mars 2007)   157 010 481 

Demande N0 024 /cr 3951 BEN (mai 2007)   189 182 339 

Demande N0 025 /cr 3951 BEN (juin 2007)   36 260 085 

Demande N0 026 /cr 3951 BEN (juillet  2007)   48 348 230 

TOTAL DES RESSOURCES DE LA PERIODE      1 038 685 252 

 
Il ressort de ce tableau que durant la période sous revus 16 demandes de 

retraits de fonds ont été préparées et ont permis de porte r les décaissements à un 
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milliard trente huit mille six cent quatre vingt cinq mille deux cent cinquante deux                 
( 1  038  685  252)   francs CFA.   
  

b.  Situation d u compte des financements de lôemprunteur  
 

Durant la période sous revue, les ressources mobilisées sur la contre partie 
béninoise sô®l¯vent à neuf cent soixante quinze millions (975 000 000) et les 
d®penses sur la m°me p®riode sô®l¯vent ¨ quatre cent quatre vingt neuf millions trois 
cent quatre vingt deux mille cinq cent cinquante cinq (489 382 555) francs CFA soit 
un taux de consommation de 50.19%. Ce faible taux de consommation sôexplique 
par le non démarrage des activités de la composante GERBES nécessitant une contre 
partie pour leur financement et surtout à la mobilisation effective desdits crédits du 
fait que la mise à disposition des crédits se fait avec un grand retard par le trésor 
public. 

 
c. Difficultés liées à la mobilisation et au décaissement des 

ressources  
 

Les difficult®s li®es aux mobilisations des ressources sont souvent dôordre 
exogène au projet. En effet, lesdites difficulté s sont : 

 

Ȥ Les divergences entre la nomenclature budgétaire et les catégories 
financi¯res de lôaccord de financement ce qui oblige ¨ un 
retraitement des DRF du crédit avant leur intégration dans le 
SIGFIP. Cette situation allonge le délai de préparation des DRF et 
crée un surcroit de travail au niveau du personnel financier ; 

Ȥ les délais plus ou moins long observés dans le circuit 
dôenregistrement des DRF du cr®dit dans le SIGFIP. Ces longs d®lais 
sont généralement dus aux difficultés inhérentes au SIGFIP. 

3.  Analyse de lôex®cution financi¯re des activit®s par composante  

 

Le Projet de Fournitures de Services dôEnergie (PFSE) a ®t® mis en vigueur le 
25 avril 2005. Les activit®s r®elles du projet nôont d®marr® que vers la fin de lôann®e 
2005. Lôann®e 2007 a ®t® retenue par le projet comme étant celle qui doit conna ître 
le rattrapage des retards accusés compte tenu du démarrage tardif du Projet . La 
signature des  contrats relatifs ¨ la mesure dôurgence pour le renforcement des 
r®seaux des villes de dôAbomey-Calavi, Cotonou et Porto-Novo est intervenue au 
cours de ce second trimestre 2007. De même,  la plupart des  activités de la 
composante gestion rationnelle des ressources en bois et des énergies de 
substitution ont  démarré avec la mise en îuvre de projets pilotes dans le domaine  
de lôapiculture et le reboisement en  plans dôanacardiers par les apiculteurs ¨ travers 
douze groupements identifi®s, organis®s, form®s sur les techniques de dôinstallation 
et de production de miel. Par ailleurs, la validation des textes de la communauté 
forestière de moyen Ou®m®, lôinstallation du bureau de la Communauté forestière du 
moyen Ouémé (COFORMO) constituent des avancées considérables pour  une 
meilleure exécution du projet.  
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Lôann®e 2007 est une ann®e de maturit® pour le projet car les structures et 
différents  acteurs devant faciliter une mise en îuvre optimum du projet devraient 
connaître une pleine activité.  

 

Fort de ces considérations et de la n®cessit® dôatteindre lôobjectif global de 
décaissement de 30% avant la  revue à mi ï parcours, le projet sôest dot® dôun 
budget ambitieux de 9 572 448 245  francs CFA pour lôann®e 2007.  

 

Le récapitulatif des décaissements par rapport aux prévisions sur les 
diff®rentes  composantes ¨ la date du 31 ao¾t 2007,  sô®l¯ve ¨ sept milliards sept 
cent vingt sept millions cinq cent quarante sept mille deux cent trente sept 
(7 727 547 237) francs CFA,  soit un taux moyen de décaissement 14,68 % par 
rapport aux prévisions budgétaires et au coût global du projet qui est de cinquante 
deux milliards six  cent trente cinq millions (52  635 000 000) francs CFA. 

 

Ce faible taux de décaissement se justifie principalement par : 
 

Á Le non d®marrage des activit®s  des  composantes mises en îuvre 
par la SBEE et la CEB et qui représentent à elles seules 85% du 
financement total ; 

Á Les problèmes techniques nés de la modification des choix 
techniques de la SBEE sur la construction des postes de Djougou et 
Parakou ont retardé le démarrage  des travaux par  la Société VINCI ; 

Á Le lancement tardif de lôappel dôoffres relatif aux travaux dôurgence 
dans les villes de Cotonou, Porto-Novo et Abomey-Calavi. 

 

Toutefois, il convient de signaler que la résolution en juillet 2006 dernier des 
probl¯mes techniques li®s au contrat de VINCI, la signature de lôaddendum ¨ la 
convention de financement du NDF et lôentr®e en vigueur effective du contrat de la 
Société ELTEL ainsi que la signature du contrat relatif au renforcement des réseaux 
électriques de Cotonou, Calavi et Porto- Novo devraient permettre dôaccro´tre ces 
taux de décaissement.  
 

a. Composante 1  : R®forme du secteur de lôEnergie 
 

Cette composante comprend le conseil ¨ la SBEE pour la cr®ation dôun 
partenariat public priv® pour la distribution de lô®lectricit®, et lôaide ¨ lô®tablissement 
dôun syst¯me r®glementaire et dôune agence de régulation énergétique.  A la suite 
dôune ®tude sur la restructuration de la SBEE et la participation du secteur priv® ¨ 
lôentreprise, la s®paration en deux branches dôactivit®s des sous-secteurs eau et 
électricité afin de permettre une meilleure visib ilité de chaque activité c'est-à-dire  les 
activit®s de distribution dôeau ¨ part , des activit®s dô®lectricit® de la SBEE, et de 
passer un contrat de concession à long terme avec un partenaire privé pour les 
activités électriques de la SBEE, il est prévu au titre de ces différentes activités un 
montant de deux milliards neuf cent soixante dix millions ( 2 970 000  000) francs 
CFA sur toute la durée du projet  . La plupart des activités ont connu un démarrage 
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avec  la signature du contrat de communication et de sensibilisation sur le choix du 
Gouvernement par rapport au partenariat public-privé et lôentr®e dans les mois ¨ 
venir du partenaire strat®gique pour la distribution de lô®lectricit®. Il est ¨  signaler 
que le décaissement effectué sur cette composante est de quatre cent quatre vingt 
douze millions huit cent soixante treize mille deux cent treize (492 873 213) franc 
CFA  soit un taux de 16,59 % de lôensemble par rapport aux pr®visions de ladite 
composante.  
 

Les décaissements sont afférents aux activités ci-après : 
 

(a) Dans le cadre du d®sengagement de lôEtat de la gestion directe de la 
SBEE, plusieurs ®tudes sont en cours telles que lô®valuation du 
patrimoine de la SBEE, lô®tude sur la demande, lôassistance ¨ la mise en 
concession de la SBEE et  également lôaudit de gestion de la SBEE et de 
la SONEB et plusieurs séminaires régionaux sur la réforme du secteur de 
lô®lectricit® au B®nin 

(b)  Le soutien ¨ la cr®ation dôun organe de r®gulation et formation des 
cadres. Cette activité longtemps retardé par la non adoption du code de 
lô®lectricit® devrait conna´tre au cours de ce semestre un d®but 
dôex®cution avec lôadoption prochaine par le Gouvernement du décret 
portant cr®ation attribution et fonctionnement de lôAutorit® de 
Régulation.; 

(c) La signature du contrat de sensibilisation et communication du plan de la 
réforme du sous secteur électricité. 

 

b.   Composante 2  : Etudes dôing®nierie  
 

Les activités prévues au titre de cette composante au cours du semestre 
prochain sôarticulent autour de deux ®tudes. Il sôagit de lô®tude sur la validation et la 
r®alisation des audits ®nerg®tiques et lô®tude sur la r®novation, le renforcement et 
lôextension du r®seau ®lectrique de Cotonou, Porto-Novo et Abomey-Calavi. Ces 
activités ont permis de décaisser deux cent soixante dix huit millions quatre cent 
quatre vingt dix   ( 278 490 000) francs CFA soit plus de 6,84% des décaissements 
prévus pour la période. 

     
Ces études visent à renforcer la distribution électrique au Bénin dans les zones 

rurales et urbaines.  Elles comprennent : 
 
(a) une étude de d®finition dôune strat®gie pour lô®lectrification rurale hors  

réseau ; 
(b)  une étude visant à renforcer le système de transmission de façon à faire 

face à la demande des marchés nationaux et internationaux ; 
(c) une ®tude pour lôefficacit® ®nerg®tique et la gestion de la puissance 

appelée dans les bâtiments administratifs ; 
(d)  des ®tudes destin®es ¨ pr®parer lôexpansion du syst¯me de distribution 

au titre de la phase 2 du projet . 
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Les activités prévues au titre de cette composante nécessitent un financement 
de un milliard cinq cent quarante millions (1  540 000 000)  mais à la date du 31 août 
2007, seulement trente deux millions neuf cent quatre vingt sept mille cinq cent 
cinquante cinq  ( 32 987 555 ) francs CFA  soit un taux de 2, 142 % ont été décaissé 
grâce à la r®alisation de lô®tude sur la validation et la r®alisation des audits 
®nerg®tiques et lô®tude sur la r®novation et celle sur le  co¾t de la mauvaise qualit® 
de services de lô®nergie qui sont actuellement en cours dôex®cution. Pour ce qui 
concerne les autres études que la CEB et la SBEE doivent réaliser sur le financement 
du projet, rien nôest fait jusquô¨ ce jour ; côest pourquoi, on observe ce faible taux de 
décaissement.      

 
c. Composante 3  : Investissements  

 
La r®alisation des travaux de lôinterconnexion Nord-Bénin- Nord-Togo, la 

supervision des travaux  dôinterconnexion et la distribution ont permis  de décaisser 
cinq  milliards sept cent soixante sept millions neuf  cent trois mille vingt sept 
(5 767  903  027 ) francs CFA soit 14,62  %  des décaissements de la période de 
référence par rapport à une prévision de trente neuf milliards quatre cent trente cinq 
millions (39 435  000 000 ) francs CFA.  

 
d.   Composante 4  : Aspects environnementaux  

 
Cette composante comprend :  

 
(i)  lô®valuation environnementale pour la r®installation de la turbine à 

gaz de 20 MW de Cotonou jusquô¨ un nouveau site en dehors de 
Cotonou,  

(ii)  le schéma de compensation pour la ligne de transmission à haute 
tension, 

(iii)  lôaudit environnemental de la SBEE.  Au niveau de cette composante 
et compte tenu de lôurgence des travaux de d®placement et de 
réinstallation de la turbine à gaz à Maria  Gléta, la CEB a réalisé sur 
fonds propre lôaudit environnemental et le plan dôindemnisation des 
populations. Quand lôaudit environnemental de la SBEE, lô®laboration 
des TDR a accusé un long retard en raison des difficultés de 
communication avec la banque. En effet la non objection pour le 
recrutement dôun cabinet pour lô®laboration des TDR nôa pas re­u 
lôaval de la banque qui a mis du temps ¨ r®agir avant de nous 
autoriser finalement à utiliser les compétences disponibles au niveau 
de la CEB. Ce travail a finalement réalisé par le chef service 
environnement de la CEB qui a dû attendre ses congés administratifs 
pour le faire. Globalement, cette composante a été exécutée à 60%. 
Ce taux est en dessous du niveau estimé à mi-parcours qui devrait 
être à  100%.  
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e. Composante 5  : Renforcement des institutions et capacités  
 
Cette composante vise à renforcer les institutions énergétiques sous le 

Minist¯re des Mines, de lôEnergie et de lôEau  (MMEE) en d®finissant mieux les 
mandats et en mettant en place les mécanismes appropriés de coordination pour 
assurer des relations de travail optimales.  De plus, elle vise à fournir une formation 
à la fois sur le tas et en salle de classe au personnel des institutions énergétiques et 
appuyer la préparation de la deuxième phase du projet.  
 

Le projet veut  aider également à renforcer la CEB dans les domaines de la 
planification dôentreprise, la gestion et le contr¹le environnemental, et la planification 
financière ; cet appui inclut ®galement la cr®ation dôune unit® environnementale et 
lôappui ¨ la formation de ses membres. 

 
Par ailleurs, les activités prévues sur cette composante concernent le 

financement du fonctionnement de lôUnit® de coordination,  lôacquisition de mat®riels 
de mesures pour les stations de la CEB et lôam®nagement des bureaux de la 
Direction G®n®rale de lôEnergie. Ces activit®s ont permis de d®caisser un milliard cent 
soixante dix neuf  millions trois cent trente trois   mille quatre cent trente et un   
(1 179 333 431) francs CFA soit 35,15% de décaissements contre une prévision de 
trois milliards trois cent cinquante cinq millions (3  355 000 000) francs CFA de la 
période de référence.  

 
f.   Composante 6  : Energie biomasse et  combustibles de  

Substitution                                                                                               
 
Cette composante vise la rationalisation du secteur de lô®nergie de biomasse 

et la promotion dôalternatives efficaces de substitution de combustible pour les 
secteurs ménage et PME, y compris des combustibles endogènes renouvelables.  La 
composante comprend quatre sous composantes qui se complètent mutuellement : 
(i) le développement institutionnel  ; (ii) les syst¯mes dôapprovisionnement 
communautaire durable en bois de chauffe ; (iii) lôefficacit® de lô®nergie de biomasse 
et de la substitution de combustibles ; et (iv) lôappui au d®veloppement des 
communautés rurales. 

 
La sous composante Développement institutionnel appuiera le renforcement 

des institutions du secteur, particulièrement, mais pas de façon limitative, la 
Direction G®n®rale de lôEnergie (DGE/Minist¯re de lô®nergie), la Direction des For°ts 
et Ressources Naturelles (DFRN/Minist¯re de lôagriculture, de lô®levage et de la 
pêche), et lô®tablissement dôune Commission de lôEnergie Domestique (CNCD) et, 
dans le contexte de la l®gislation sur la d®centralisation existante, dôune Agence 
Intercommunale (AIC) pour la décentralisation de la gestion des ressources 
naturelles.  De plus, les structures communautaires rurales et sous-régionales 
recevront également un appui au développement de leurs institutions et de leurs 
capacités.  Cette sous composante finance le développement de capacités, les 
m®thodes et syst¯mes dôanalyse et de planification de développement (SIEP, SIEF, 
etc.), lô®quipement de bureau et les v®hicules. 
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La sous composante Syst¯me dôapprovisionnement communautaire durable en 
bois de chauffe comprend la mise en exploitation de 300.000 hectares de systèmes 
de gestion durable des ressources naturelles dans la région du Moyen Ouémé.  La 
mise en îuvre de ces syst¯mes participatifs devrait d®boucher sur lô®tablissement 
dôune capacit® permanente susceptible de produire 675.000 tonnes par an de bois de 
chauffe de façon durable, tout en générant de nouvelles opportunités de création 
dôemplois et de revenus dans les villages ruraux participants.  Cette sous composante 
financera de lôassistance technique, des ®tudes par des consultants (fili¯res de la noix 
de cajou et de lôapiculture ; élaboration de plans de gestion forestière ; élaboration 
dô®tudes de faisabilit® sur des activit®s de diversification ®conomique ; classification 
des forêts classées ; et carbonisation des résidus agricoles), des formations sur le 
terrain, des activités locales de d®veloppement de capacit®s, lôacquisition du petit 
outillage et des équipements de terrain pour les communautés rurales, et de 
lô®quipement contre les incendies de for°ts.  La conception et les m®thodes 
dôintervention de cette sous composante sont basées sur les expériences réussies 
financ®es par la Banque mondiale dans dôautres pays de lôAfrique sub-saharienne 
comme le Sénégal (« Projet de gestion durable et participative de lô®nergie »), 
Burkina Faso (« Projet de gestion durable de lô®nergie »), Mali («  Projet dô®nergie 
domestique »), Madagascar (« Projet du secteur énergie »), Tchad («  Projet 
dô®nergie domestique »), et Niger («  Projet dô®nergie domestique è).  Sôinspirant de 
lôexp®rience accumul®e dans la r®gion, cette composante se base sur un transfert 
effectif des responsabilités pour la gestion des forêts et autres ressources naturelles 
du gouvernement central aux « communes è.  Lôex®cution de cette sous composante 
sera directement appuyée par des mécanismes juridiques, réglementaires et 
institutionnels qui sont déjà en place dans le contexte du processus en cours de 
d®centralisation administrative au B®nin, et par des mesures dôappui au 
développement rural qui seront fournies via la sous composante Appui au 
développement communautaire rurale. 
 

La sous composante Efficacit® de lô®nergie de biomasse et de la substitution 
des combustibles comprend : (i) lôintroduction de syst¯mes de carbonisation 
améliorés (par exemple, « la Meule de Casamance è) pour maximiser lôefficacit® de la 
conversion bois-charbon de bois, et par conséquent réduire la demande totale pour 
le bois et la pression sur les inventaires forestiers, tout en réduisant la pénibilité du 
travail et en maximisant les revenus des producteurs ; (ii) la promotion de 
programmes du secteur priv® pour les foyers am®lior®s (en mettant lôaccent sur des 
alternatives urbaines de foyers au charbon de bois) ; et (iii) la promotion de 
programmes du secteur priv® bas®s sur lôutilisation du GPL et de la substitution des 
combustibles, et lôidentification et évaluation du potentiel de production et de 
commercialisation dôautres combustibles verts renouvelables (briquettes, biogaz, 
®thanol, etc.).  Cette sous composante financera lôassistance technique et des co¾ts 
de formation sur le terrain, de lô®quipement de terrain (bottes, gants, couteaux, etc.) 
et du petit outillage pour les activit®s de carbonisation, de lôassistance technique pour 
lô®tablissement et/ou lôextension des foyers am®lior®s non subventionn®s et des 
alternatives pour la substitution de s combustibles (GPL, kérosène, autres), et des 
campagnes dô®ducation du consommateur sur la substitution des combustibles, ainsi 
que diverses activités de promotion et de commercialisation. 
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La composante Appui au développement des communautés rurales comprend 
la prestation dôune s®rie de services dôappui au d®veloppement pour les 
communautés rurales participantes, en tant que mécanismes visant à les inciter à se 
plier aux « plans de gestion soutenable des forêts » qui seront préparés au titre de la 
sous composante Syst¯me dôapprovisionnement communautaire viable pour le bois 
de chauffe.  Ces services dôappui seront d®termin®s par des b®n®ficiaires dans 
chacun des villages participants et peuvent comprendre :  le développement de 
capacit®s pour lôorganisation communautaire et/ou dôacquisition de comp®tences 
spécifiques ; un appui ¨ la formation et ¨ lôorganisation en mati¯re de genre ; la 
diversification des cultures ; un appui ¨ la diversification ®conomique et ¨ lôacc¯s au 
marché ; lôintroduction de pratiques dôapiculture moderne ; la construction de puits et 
autres petites installations communautaires, etc.  Cette sous composante financera 
de lôassistance technique, des activit®s locales de d®veloppement des capacit®s, du 
petit outillage et de lô®quipement de terrain (foresterie, apiculture, jardinage, etc.) 
pour les communaut®s rurales, et de lô®quipement et des petits travaux (petites 
pompes, meules, puits, clôtures de jardin, etc.).  La conception de cette  sous 
composante est ®galement bas®e sur lôexp®rience de la Banque mondiale au travers 
de ses opérations et de son travail analytique, et son intégration est considérée 
comme étant essentielle au succès des activités communautaires.  En particulier, 
cette sous-composante devrait déboucher sur la création dôune forte appropriation 
par les communautés des objectifs de gestion soutenable des ressources naturelles 
de la composante Energie de biomasse, et, de plus, fournir des opportunités 
considérables en matière de diversification et de création de revenus au niveau des 
villages. 

 
Le démarrage des différentes activités de cette composante a permis le 

décaissement de deux cent cinquante quatre millions quatre cent cinquante mille 
onze (254.450.011) francs CFA soit un taux de 7, 462 % contre une prévision de 
trois milliards quatre cent dix millions   (3.410.000.000) francs CFA. Ce faible taux de 
d®caissement est li® au fait que beaucoup dô®tudes devraient °tre r®alis®es avant le 
démarrage des travaux et la plupart de ces études est actuellement en cours. 

E. Rapport  sur lôavancement physique des activit®s 

 
La composante 1  : r®forme du secteur de lô®nergie 
 
Le Projet de Fourniture de Services dôénergie, mis en vigueur le 25 avril 2005, 

est rentr® dans sa phase active au cours de lôann®e 2007. Des difficultés inhérentes 
au d®marrage de tout projet et dôautres facteurs externes ont entrav® la mise en 
îuvre efficiente des activit®s. Apr¯s deux ans dôactivit®s, lôancrage institutionnel est 
bien ma´tris® des acteurs principaux et le plan dôaction ®labor® pour le compte de 
lôann®e 2007 traduit lôambition des diff®rents acteurs de mettre en îuvre avec toute 
la diligence requise le PFSE en vue dôatteindre avant la revue ¨ mi-parcours les 
r®sultats escompt®s. Lôann®e 2007 se r®v¯le °tre donc une ann®e de d®fi qui verra 
se renforcer les activités exécutées sur les composantes déjà opérationnelles mais 
aussi le d®marrage des autres composantes en lôoccurrence les sous composantes y 
relatives. Le d®tail sur le niveau dôavancement des activit®s est pr®sent® en annexe 1 
au présent document. 
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Lôabsence au niveau du projet dôun cadre sp®cialis® en suivi-®valuation nôa pas 
permis de mettre en place un système de suivi-évaluation pour un meilleur suivi des 
activit®s au niveau de chaque composante et structure dôex®cution du projet.  

 
Le présent rapport rend compte de lôavancement des activit®s sur les 

différentes composantes du projet et par structure.  
 
Dans lôensemble, aucune des composantes op®rationnelles nôa atteint le 

niveau dôavancement estim® au 30 juin 2007.  
 
La mise en îuvre des activités de la composante 1, qui vise essentiellement à 

améliorer la performance du syst¯me ®lectrique par la signature dôun contrat de 
partenariat public-privé. Dans ce cadre, les actions suivant ont été menées : 

 
- Lôadoption et promulgation du code b®nino-togolais dô®lectricit® 
- Lôadoption et promulgation du code b®ninois dô®lectricit® 
- Adoption de lô®tude de la demande et du plan dôinvestissement de la 

SBEE;  
- La validation du rapport de lô®tude dô®valuation du patrimoine de la 

SBEE est actuellement en cours. 
- Lôorganisation dôun atelier en janvier 2007 pour red®finir les strat®gies 

de réforme du secteur par le nouveau Gouvernement.  
 
Le 14 juillet 2007, le Conseil des Ministres a décidé de ce qui suit : 
 
La poursuite de la r®forme du secteur de lô®nergie par lôassainissement de la 

SBEE et la création : 
 

- Dôune part, dôune soci®t® publique de patrimoine charg®e de r®aliser 
des investissements et de les entretenir et 

- Dôautre part, dôune soci®t® mixte de gestion devant assurer la 
distribution de lô®nergie ®lectrique et dont le capital social sera ouvert 
au secteur privé à hauteur de 51% sur le marché financier sous 
r®gional et par appel dôoffre international au plus tard le 30 
septembre 2008. 

 
A lôissue de cette décision on peut affirmer que le processus de réforme 

conna´tra un aboutissement dôici ao¾t 2008. 
 
La composante 2  : Etudes dôing®nierie 

 
Cette composante se caract®rise par un faible dôex®cution des activit®s. Ce 

niveau dôavancement est essentiellement imputable au non démarrage de certaines 
études programmées et au financement par la CEB sur fonds propre de certaines 
études initialement programmées sur cette composante. Seules les études relatives à 
lôextension, au renforcement du réseau électrique de la SBEE et à la gestion de la 
demande et efficacité énergétique dans les bâtiments administratifs ont démarré.  
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La composante 3  : Investissements  
 
Côest la plus grande  composante consacrée aux investissements tels que 

lôinterconnexion Nord Bénin/Nord Togo, la supervision des travaux, le renforcement 
des réseaux électriques de Cotonou, Porto-novo et Abomey-Calavi, lôacquisition de 
mat®riels pour lôefficacit® ®nerg®tique dans les b©timents administratifs.  Le niveau 
dôavancement global de cette composante ¨ lôinstar des autres composantes est tr¯s 
faible par rapport au niveau attendu sur la base du planning de travail soumis par les 
différentes entreprises. Cette contre performance est due au retard dans le 
démarrage des travaux au niveau de plusieurs sous-composantes, le non respect des 
calendriers dôex®cution des travaux, les retards dans lôattribution des marchés relatifs 
aux travaux urgents de distribution à la SBEE. Au niveau des travaux relatifs à 
lôefficacit® ®nerg®tique dans les bâtiments administratifs, une étude a été 
commanditée et les cadres de la Direction G®n®rale de lôEnergie (DGE) ont été 
formés. Des matériels ont été également acquis au profit de la DGE et des 
expériences sont actuellement en cours sur quarante quatre (44)  bâtiments 
administratifs r®pandus sur lôensemble du territoire du B®nin. Des audits 
énergétiques ont réalisés sur 17 sites administratifs et les résultats des audits de 27 
autres sites r®alis®s entre 1999 et 2001 ont ®t® actualis®s. Un plan dôactions 
dôefficacit® ®nerg®tique dans les b©timents administratifs est ®labor®. Les rapports 
finaux des travaux sont disponibles. Le détail des activités  se trouve joint en 
annexe2. 
 

Lôanalyse détaillée  du niveau dôavancement des activités au niveau de cette 
composante et les difficultés rencontrées se trouvent dans les annexes 2, 3 et 4 . 
 

La composante 4 : Aspects environnementaux et sociaux  
 
Cette composante comprend : 
 

(i)  lô®valuation environnementale pour la r®installation de la turbine ¨ 
gaz de 20 MW de Cotonou sur un nouveau site en dehors de 
Cotonou,  

(ii)  le schéma de compensation pour la ligne de transmission à haute 
tension,  

(iii)  lôaudit environnemental de la SBEE.  Au niveau de cette composante 
et compte tenu de lôurgence des travaux de d®placement et de 
réinstallation de la turbine à gaz à Maria  Gléta, la CEB a réalisé sur 
fonds propre lôaudit environnemental et le plan dôindemnisation des 
populations. Quand à lôaudit environnemental de la SBEE, 
lô®laboration des TDR a accusé un long retard en raison des 
difficultés de communication avec la banque. En effet la non 
objection pour le recrutement dôun cabinet pour lô®laboration des 
TDR nôa pas re­u lôaval de la banque qui a mis du temps ¨ r®agir 
avant de nous recommander finalement à utiliser les compétences 
disponibles au niveau de la CEB. Ce travail a finalement été réalisé 
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par le chef service environnement de la CEB qui a dû attendre ses 
congés administratifs pour le faire. Globalement, cette composante 
a été exécutée à 60%. Ce taux est en dessous du niveau estimé à 
mi-parcours qui devrait être à  100%.  

 
La composante 5 : renforcement des institut ions et des capacités  

 
Les grandes lignes dôactivit®s pr®vues sur cette sôarticulent principalement sur 

le renforcement des capacités : 
 

Á du Minist¯re de lô®nergie et de la Direction G®n®rale de lôEnergie par 
une meilleure définition du mandat des services techniques et la mise 
en place de mécanismes appropriés de coordination des relations de 
travail ; 

Á des cadres du ministère, de lôUnit® de Coordination du Projet (UCP) 
par des formations ; 

Á de la CEB dans les domaines de la planification dôentreprise, la 
gestion, contrôle environnemental et la gestion financière  ; 

Á lôacquisition des instruments de mesure pour la sous-station de la 
CEB ; 

Á lôacquisition de v®hicules et mat®riels de bureau ;  

Á le fonctionnement de lôUCP. 
 

Les activités exécutées sont le financement :  

 
Á lôacquisition du mat®riel  roulant  et lô®quipement de bureau au profit  
du MMEE, de lôABERME, de LôUCP, du CENATEL et la SBEE ; 

Á la construction des bureaux pour lôUCP ; 

Á le lancement du processus de recrutement dôun cabinet pour lôaudit 
institutionnel du MMEE ; 

Á le lancement du recrutement du personnel complémentaire pour le 
renforcement de lôUCP et la composante GERBES ; 

Á la réalisation des audits financiers et comptables du PFSE ; 

Á lô®laboration du manuel de proc®dures et réalisation de lôaudit 
financier et comptable de la CEB. 

Á LôUCP a proc®d® dans les d®lais prescrits ¨ lô®laboration des budgets 
successifs  du PFSE ainsi que le plan de passation des marchés. Il en 
est de même du plan de travail annuel des exercices 2006 et 2007 de 
lôUCP. La fourniture ¨ temps de ces documents vise à faciliter le 
management efficace du Projet et contribuer à une prise de décision 
efficiente. Mais il convient de noter que sur lôensemble de ces 
documents, lôapprobation de la banque tarde ¨ venir, ce qui nôa pas 
permis de mettre en îuvre un certain nombre dôactivités tels que par 
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exemple lôex®cution diligente du plan de passation des marchés. A 
cela il faut aj outer les difficultés de coordination rencontrées en raison 
du montage institutionnel du projet qui nôoblige pas la CEB et la SBEE 
¨ associer lôUCP ¨ la conduite de certains dossiers, ce qui rend difficile 
le suivi et la coordination du projet et lôobtention des documents 
p®riodiques pr®vus par le manuel dôex®cution du projet.  Pour 
contourner les difficultés à mobiliser le représentant de la CEB pour 
les r®unions de lôUCP, la coordination programme  les réunions de 
lôUCP pour se tenir au siège de la CEB à Lomé. Notons toutefois que 
depuis la restructuration intervenue à la CEB par la nomination dôun 
nouveau représentant au sein de lôUCP, la situation sôest beaucoup 
améliorée. 

Á Des formations ont été organisées au profit des cadres du MMEE, de 
la DGE et du MMEE. Il convient de noter quôaucune des formations 
programm®es par la CEB nôa pu °tre faite en raison de lôapprobation 
tardive du plan de formation par la Banque Mondiale en 2006. Le plan 
de formation de lôann®e 2007 nôa pas re­u lôapprobation de la banque 
mondiale jusquô¨ ce jour. Cette situation entrave la mise en îuvre du 
plan de formation. Ce constat est valable pour beaucoup dôautres 
activités. 

Á La r®alisation de lô®tude sur la mauvaise qualit® des services 
énergétiques ; 

Á La prise en charge du fonctionnement de lôUCP par le paiement des 
salaires et autres charges de fonctionnement. 

Á La mise en îuvre du plan de compensation dans le cadre de la 
construction du projet Nord Bénin/Nord Togo et le financement partiel 
des équipements de mesure dans les sous-stations de la CEB. Il 
convient de noter que ces activités ont été fiancées sur fonds propres 
de la CEB.  

 
La composante 6 : Gestion rationnelle de la biomasse énergie et énergie de 

substitution (GERBES)  

 
I.  Objectifs Généraux de la composante  

 
La composante devra permettre de contribuer à la lutte contre la pauvreté 

notamment en zones rurales par la promotion de : 
 

- la gestion durable des ressources naturelles ¨ travers lôappui aux 
communes des départements  des Collines et du Borgou pour la mise 
en place de systèmes de gestion communautaire durable des forêts et 
lôam®lioration des m®thodes de carbonisation dans la r®gion du 
moyen Ouémé ; 
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- options de substitution de combustibles modernes au bois énergie 
(GPL, pétrole lampant, biocombustibles) introduites par le secteur 
privé. 

 
II.  Objectifs spécifiques  

 

A terme, les interventions de la composante devraient permettre dôatteindre 
les principaux objectifs ci-après par sous-composante de GERBES: 

1- Sous-composante  Renforcement des Capacités Institutionnelles  

  
Les résultats attendus de cette sous-composante sont : 
 

1.1. La cr®ation dôune Commission Nationale des Combustibles 
Domestiques (CNCD) comme cadre de concertation 
dôorientation et de suivi des activit®s du sous-secteur de la 
biomasse-énergie et des énergies de substitution ; 

1.2. La mise en place ¨ la DGE dôun Syst¯me dôInformation 
dôEvaluation Permanente (SIEP) du sous-secteur ; 

1.3. La mise en place au Centre National de Télédétection et de 
surveillance du couvert forestier (CENATEL) dôun Syst¯me 
dôInformation Ecologique et Forestier (SIEF) et le renforcement 
institutionnel du CENATEL ; 

1.4. Le renforcement par la Direction Générale des Forêts et des 
Ressources Naturelles des capacités de contrôle forestier dans 
la région du moyen Ouémé ; 

2- Sous-composante Gestion Communautaire des Ressources 
Naturelles  

 

Lôapproche d®velopp®e par le projet est de contribuer ¨ un r®el transfert de 
compétences aux communes pour une décentralisation effective de la gestion 
durable des ressources naturelles du domaine protégé situées sur leurs territoires en 
vue de lôapprovisionnement en bois-énergie. Dans ce cadre, les interventions de 
cette sous-composante devront permettre : 

 

2.1. La création par cinq (05) communes du Moyen Ouémé (Dassa 
Zoum¯, Glazou®, Sav¯, Ou¯ss¯ et Tchaorou) dôune association 
intercommunale dot®e dôune agence de gestion des ressources 
naturelles ; 

2.2. La mise en place de systèmes permanents de gestion 
communautaire de bois de feu sur 300000 ha de forêts, avec 
une capacité de production annuelle soutenable, au plan 
écologique, de 675000 tonnes de bois de feu ; 
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2.3. La formation de 300 agents ruraux aux techniques de 
production de charbon et lôappui ¨ la cr®ation dôau moins 50 
groupements villageois de production de charbon; 

2.4.  La r®alisation dô®tudes (structuration des filières anacarde-
apiculture, élaboration dôun plan de gestion forestière, étude 
de faisabilité sur des activités de diversification économique). 

3- Sous-composante e fficacité des énergies biomasse et de la 
substitution des combustibles  

 
Les résultats attendus de la sous-composante sont : 
 

3.1. Lôintroduction de techniques am®lior®es de carbonisation de 
type meule Casamançaise ;  

3.2. La promotion de programmes du secteur privé pour la 
promotion de foyers améliorés ; 

3.3.  La promotion de programmes du secteur privé pour la 
promotion de lôutilisation des ®nergies de substitution au bois 
(GPL, pétrole lampant, éthanol) ; 

3.4. Lôidentification et lôévaluation du potentiel de production et 
de commercialisation de combustibles verts 
renouvelables (briquettes de résidus agricoles, éthanol, etc.);  

4- Sous-composante appui au développement des communautés 
rurales.  

 
Les résultats attendus sont : 

 
4.1. Lôintroduction de pratiques dôapiculture moderne ; 

4.2. La construction de puits et autres installations 
communautaires; 

4.3. Lôappui au d®veloppement des capacit®s pour lôorganisation 
communautaire et la diversification des activités génératrices 
de revenus. 

 
III.  Niveau de réalisation physique  

 
1.  Sous Composante Renforcement  des Capacités Institutionnelles  

 
1.1.  Création de la CNCD  
 

Les travaux dô®laboration du d®cret de cr®ation de la CNCD, son programme 
et son budget annuel de suivi du sous-secteur de la biomasse-énergie et des 
énergies de substitution sont en cours de réalisation par le bureau dô®tudes recrut® 
(AFRITURIBE). 
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La validation des projets de textes par lôadministration pourra intervenir dôici 
fin septembre 2007.  

 

La non r®alisation compl¯te de lôaction est due, dôune part, au retard connu 
pour le démarrage du processus de mise en îuvre et dôautre part, au retard connu 
par les travaux du bureau dô®tudes. 

 

1.2.  Mise en place du SIEP à la DGE   
 

Le processus de recrutement du bureau dô®tudes pour les travaux est en 
cours.  

 

Le retard connu est dû à la reprise du processus de sélection suite à une 
première consultation infructueuse. 
 

1.3.  Mise en place du SIEF au CENATEL  
 

Lôactivit® r®alis®e concerne : 
 

- Les photographies aériennes sur 1.000.000 ha de 
couverture forestière dans la région du moyen Ouémé. 

- Le traitement des photos pour la mise en place dôune base 
de données. 

 

Les photographies aériennes ont été réalisées et les fichiers ont été mis à la 
disposition du CENATEL par le bureau dô®tudes allemand recrut® (DFS). 

 

Pour la suite des travaux, le chef de mission commis par DFS est en poste à 
Cotonou et la mise en place du SIEF a démarré depuis le 03 septembre en attendant 
les équipements de terrains prévus pour décembre 2007. 

  

1.4.  Renforcement des capacités de la DGFRN dans les 
domaines du contrôle forestier et du suivi de 
lôexploitation forestière  

 

Lôactivit® concerne : 
 

- La construction et lô®quipement de quatre postes forestiers dans 
la région du moyen Ouémé. 

- Lôappui ¨ la DGFRN pour lô®laboration des directives en mati¯re 
dôam®nagement. 

 

Les sites pour accueillir les postes forestiers sont identifiés et les actes de 
donation obtenus auprès des mairies de Dassa-Zoumè, Ouèssè, Tchaorou et 
Glazoué. Les levées topographiques sont réalisées. Les dossiers de construction des 
postes sont r®alis®s et soumis ¨ lôavis de Banque Mondiale. Le processus de 
recrutement de lôarchitecte devant suivre les travaux de construction est en cours. 

 

Lô®tude dô®laboration des directives nationales en mati¯re dôam®nagement 
forestier est r®alis®e par le bureau dô®tudes recrut® ¨ cet effet (IBT) et la validation 
du rapport par lôadministration est pr®vue pour fin septembre 2007 au plus tard. 
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2.  Sous-composante Gestion Communaut aire des Ressources 
Naturelles   

 

2.2.  Cr®ation dôune association intercommunale dot®e 
dôune agence de gestion des ressources naturelles 
(communes Dassa Zoumè, Glazoué, Savè, Ouèssè et 
Tchaorou)   

 

Lôassociation est cr®®e par les communes. Elle est d®nomm®e Communaut® 
Forestière du Moyen Ouémé (CoForMO). La convention de création, ses statuts et 
son règlement intérieur ont été adoptés par les communes au cours de lôassembl®e 
constitutive tenue les 09 et 10 mai 2007. Son bureau a été élu le 06 juillet 2007 et 
est composé comme suit : 

 

- Président : Le maire de Dassa-Zoumè ; 

- Rapporteur : Le maire de Glazoué ;  

- Trésorier : Le maire de Savè. 
 

La ville de Tchaorou est retenue pour abriter son siège. 

 

Lô®laboration du programme dôaction pluriannuel (2008, 2009, 2010) de 
lôAgence Forestière Inter  Communale (AFIC) de la CoForMO et du budget 
correspondant est en cours par le cabinet AFRITURIBE. 

 

La mise en place effective de lôagence, sur un site provisoire ¨ louer ¨ 
Tchaorou, prévue pour octobre 2007 pourrait être différée du fait du retard connu 
par les travaux de finalisation de lô®tude par AFRITURIBE. 

2.3.  Mise en place de systèmes permanents de gestion 
communautair e de bois de feu   

Cette action est conditionn®e par la mise en place de lôAgence 
Intercommunale de Gestion des Ressources Naturelles de la CoForMO.  

2.4.  Formation dôagents ruraux aux techniques de 
production de charbon  et appui à la création de 
groupements vil lageois de production de charbon;  

Cette action est conditionn®e par la mise en place de lôAgence 
Intercommunale de Gestion des Ressources Naturelles de la CoForMO.  

2.5.  R®alisation dô®tudes (structuration des filières 
anacarde -apiculture, élaboration du plan d e gestion 
forestière, étude de faisabilité sur des activités de 
diversification économique)   

 

Les travaux de lô®tude de la structuration de la fili¯re anacarde-apiculture par 
le bureau dô®tudes canadien recrut® (TESCULT) ont connu un grand retard au niveau 
de la procédure de signature du contrat.  
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 Lô®tude dô®laboration du plan dôam®nagement forestier, tr¯s importante pour 
lôex®cution de la sous-composante sur le terrain, est r®alis®e, le rapport dô®tude 
validé. 

 

3.  Sous-composante efficacité des énergies biom asse et de la 
substitution des combustibles  ;  

3.1.  Introduction de techniques améliorées de carbonisation de 
type meule Casamançaise   

 

Un voyage dô®tudes effectu® au S®n®gal en mars 2006 au niveau du projet 
PROGEDE a permis à une équipe de la Direction Générale de lôEnergie, de la 
Direction Générale des Forêts et du CENATEL, de visiter un site de carbonisation à 
partir de la meule Casamançaise. 

 

Toutefois, la vulgarisation auprès des paysans ne pourra être effective 
quôapr¯s la mise en place de lôAgence Intercommunale de Gestion des Ressources 
Naturelles. 

3.2.  Promotion de programmes du secteur privé pour la promotion 
de foyers améliorés  et lôutilisation des ®nergies de substitution 
au bois  

 

Le démarrage de ces activités a connu du retard pour les raisons ci-après : 

 

- le personnel technique de la Composante GERBES nôest pas 
recruté et mis en place à ce jour ; 

- face à cette insuffisance de personnel réduit au coordonnateur 
de la composante, il nôa pas ®t® possible dôengager toutes les 
actions.  

3.3.  Identification et évaluatio n du potentiel de production et de 
commercialisation de combustibles verts renouvelables  

 

Le bureau dô®tudes italien ETA PIAZZA SAVONAROLA a ®t® recrut® apr¯s un 
long processus de s®lection pour la r®alisation de lô®tude de faisabilit® pour le 
développement des filières de biocarburants au Bénin (Bioéthanol et biodiesel). Le 
d®marrage des travaux dô®tudes est pr®vu pour le 06 septembre 2007.  

 

Les r®sultats de lô®tude sont pr®vus pour la fin du 1er trimestre 2008. Ils 
permettront de disposer dôune strat®gie nationale et dôun plan dôaction pour le 
développement de ces filières. 
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Par ailleurs, suite à deux missions organisées au Brésil en novembre 2005 et 
en janvier 2007 par le projet, un protocole dôentente a ®t® conclu avec ce pays pour 
son assistance technique au Bénin dans le domaine des biocarburants en attendant 
la signature dôun accord de coop®ration.  

 
Dans le cadre de ce protocole, il est prévu la formation en septembre 2007, de 

huit cadres béninois au Brésil dans les domaines ci-après : 

 
- Technologie de production de canne à sucre ; 

- Technologie de production de bioéthanol et de biodiesel; 

- Actions commerciales et marketing de lô®thanol ; 

- Organisation et gestion des fili¯res de production de lô®thanol et 
du biodiesel.  

 

Dôautres actions pilotes ci-dessous sont aussi engagées et sont en cours de 
réalisation :  

 
- La r®alisation dôun projet de production dô®lectricit® ¨ partir des 

résidus agricoles dans la localité de Bouka au nord du pays ; 

- La r®alisation avec lôUniversit® dôAbomey Calavi dôune production 
exp®rimentale dô®thanol et de biodiesel (huile de Jatropha).  

 

Le retard connu pour la r®alisation de lô®tude de faisabilit® est entre autres, d¾ 
¨ la disqualification  par la Banque Mondiale du bureau dô®tudes initialement retenu ¨ 
lôissue du processus de sélection (LAHMEYER INTERNATIONAL) et au temps mis pour 
conclure les négociations avec le bureau italien classé 2ème. 

  

4.  Sous-composante appui au développement des communautés 
rurales.  

 

Appui au d®veloppement des capacit®s pour lôorganisation 
communautaire et  la diversification des activités génératrices de 
revenus  (Introduction de pratiques dôapiculture moderne, appui ¨ la 
construction de puits et autres installations communautaires et au 
développement des activités économiques)  

 
Dans la zone dôintervention du projet (région du moyen Ouémé), la récolte du 

miel se fait par le feu. Lôarbre est br¾l® pour faire tomber les essaims dôabeilles. Pour 
changer cette pratique et aider les populations à adhérer à la gestion durable des 
ressources naturelles, un centre spécialisé de formation en apiculture moderne (Les 
Triangles) a ®t® recrut® pour la formation dôanimateurs producteurs dôapiculture.  
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Ainsi, 120 producteurs villageois ont été identifiés et formés aux techniques 
am®lior®es dôapiculture dans 12 villages des communes de Dassa-Zoumè, Savè et 
Tchaorou, à raison de 10 producteurs par village. 

 

 Les 120 producteurs ont été également appuyés par le projet pour la 
plantation de 6000 plants dôanacardier et seront bient¹t ®quip®s dôinstallations 
individuelles de production de miel. 

 

 Les équipements sont aussi acquis par le projet pour la construction et la mise 
à disposition des producteurs, de 12 mielleries de conditionnement du miel à raison 
dôune miellerie par village. 

 

 La mise en place, tr¯s prochainement de lôAgence Forestière Inter  Communale 
(AFIC) offrira un meilleur cadre pour lôidentification  et la mise en îuvre sur le 
terrain, avec les communaut®s rurales, dôautres actions dôappui au d®veloppement 
des activités génératrices de revenus. 

 
IV.  Difficultés rencontr ées dans la mise en îuvre de la composante 

GERBES 

 

Les retards connus dans la réalisation des actions de la composante sont 
principalement dus : 

 
- Au non recrutement jusquô¨ pr®sent du personnel technique 

devant appuyer le coordonnateur de la composante GERBES 
dans la mise en îuvre du projet ;  

- A la longueur des procédures de sélection des consultants ; 

- Au temps mis par les procédures de signatures de contrats ; 

 

Pour plus dôefficacit®, dans la mise en îuvre de la composante GERBES, il 
importe quôil soit proc®d® au recrutement du personnel pr®vu et pour lequel lôavis de 
la banque est attendu. 
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E. Rapport sur la passation des marchés  

 

Dans la période de référence du rapport, les activités de passation des marchés 
portent sur les marchés ci-après : 
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N° Désignation du contrat 
Méthode de 

passation de 
marché 

Nom de l'attributaire 
Montant du 

contrat en FCFA 
Etat d'exécution 

  Composante reforme         

1 Assistance à la mise en concession de la SBEE SFQC MSC/EC/SOGREAH/FCA 291 277 706 En cours d'exécution 

2 Avenant au contrat d'assistance à la mise en concession de la SBEE Avenant MSC/EC/SOGREAH/FCA 43 640 819 Exécuté 

3 Assistance au MMEE pour le désengagement de la SBEE CI Godefroy CHEKETE 45 936 000 contrat en cours de résiliation 

4 Information et sensibilisation sur la reforme de la SBEE SFQC Tropic communication 59 650 000 En cours d'exécution 

5 Audit des comptes 2002 et 2003 de la SBEE ED Deloitte & Touche Burkina 47 600 000 Exécuté 

6 Evaluation du patrimoine de la SBEE SFQC 
Roche international/Regie 
Inc 125 884 708 Exécuté 

  Composante Etudes         

1 Supervision des travaux Nord Bénin SFQC Sogréah/EDF 929 127 013 En cours d'exécution 

2 Supervision des travaux de renforcement des réseaux électriques SFQC DECON 277 664 630 Exécuté (PPF) 

3 Actualisation et validation des audits énergétiques SFQC Econoler International 76 340 222 En cours d'exécution 

 Composante investissement     

1 Travaux d'interconnexion Nord Togo-Nord Bénin AOI Vinci-Sag 3 752 878 401 En cours d'exécution 

2 Travaux d'urgence pour le renforcement des réseaux de la SBEE AOI, lot1 FORCLUM   
contrat en cours de mise en 
vigueur 

3 Travaux d'urgence pour le renforcement des réseaux de la SBEE AOI, lot2 RMT 2 416 639 479 Contrat en cours de signature 

4 Acquisition de matériels électriques CF FB&COM 10 270 600 Exécuté 

5 Acquisition de matériels de support de sensibilisation CF Rehoborth 6 388 600 Exécuté 

 Composante renforcement des institutions et des capacités     

1 
Elaboration du manuel de procédure et de passation de marchés de la 
CEB SFQC Consult Service 35 000 000 Exécuté 

2 Audit des comptes 2004et 2005 de la CEB SMC Bénin Expertise 19 810 000 Exécuté 

3 Audit du PPF et des exercices 2005 et 2006 du PFSE SMC COFIMA 13 815 000 En cours d'exécution 

4 Audit de gestion de la SBEE et de la SONEB SFQC Groupement 2AC 34 962 508 En cours d'exécution 

5 Entretien bureaux PFSE QC ADN Expérience 4 355 928 En cours d'exécution 

6 Acquisition matériels roulants AOI, lot1 SONAEC 138 460 000 Exécuté 

7 Acquisition matériels roulants AOI,lot2 WCM 136 837 168 Exécuté 

8 Acquisition matériels roulants AOI,lot3 CAMIN 5 964 100 Exécuté 

9 Acquisition matériels roulants CF Tundé Motors 8 533 178 Exécuté 

10 Acquisition matériels informatiques AOI SONAEC 85 457 210 Exécuté 

11 Acquisition de fourniture de bureaux CF SAS TECHNOLOGY 4 500 470 Exécuté 

12 Acquisition de mobiliers de bureau AON Capalia 19 769 484 Exécuté 

13 Acquisition d'agenda CF TROPICUM 9 600 000 Exécuté 

14 Aménagement et extension des bureaux de la DGE AON Africom Bénin 81 253 739 Exécuté 
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 Composante biomasse énergie     

1 Appui technique à la création de la CNCD et de l'AIC-GRN SFQC 
Groupe Afriturible 
International 29 884 000 En cours d'exécution 

2 
Evaluation du coût économique de la mauvaise qualité des services 
énergétiques SFQC CETRA 47 210 900 En cours d'exécution 

3 
Etude de faisabilité de la production, de la commercialisation de 
biocombustibles SFQC Eta Energia 88 039 581 Contrat en cours d'exécution 

4 Formulation d'un plan d'action pour la structuration de la filière anarcade SFQC Tecsult 55 464 360 Contrat en cours d'exécution 

5 Conception et mise en place d'un SIEF SFQC DFS 624 067 653 Contrat en cours de signature 

6 Elaboration du plan directeur de la zone du Moyen Ouémé QC IBT 14 930 000 Exécuté 

7 Appui institutionnel et juridique au CENATEL QC Alpha consult Afrique 17 150 000 Exécuté 

8 
Elaboration des directives nationales en matière d'aménagement 
forestier CI Bertin ASSOGBA 9 845 000 Exécuté 

9 Recrutement du personnel complémentaire du PFSE QC Talents plus 9 854 000 En cours d'exécution 

10 Formation de 120 apiculteurs de la zone du Moyen ouémé QC CIAT 8 814 288 Exécuté 

11 Installation et suivi de 120 apiculteurs QC CIAT 9 696 960 En cours d'exécution 

12 Prise de vue aérienne dans la zone du Moyen Ouémé AOI MAPS GEOSYSTEMS 183 950 022 En cours d'exécution 

      

            

41 TOTAL     9 780 523 727   
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Indicateurs N°1  Echéances  Niveau de réalisation  Taux de 
réalisation  

Observations  

 
Approvisionnement en 
électricité fiable, à moindre 
coût et durable des villes du 
Nord, des centres urbains et 
villages du Bénin. 

 
2006 

Les travaux sont assez 
avancés en ce qui 
concerne le nord du 
pays en énergie fiable. 
Lôessentiel des 
équipements 
nécessaires à la finition 
des travaux sont déjà 
sur le territoire nation al. 
Plus de 60% des 
pylônes sont 
implantées. Le marché 
des travaux de 
renforcement des 
réseaux de la SBEE est 
déjà mis en vigueur 

 
ND 

 
Ces objectifs de la 
première phase du projet 
seront atteints à la fin des 
travaux du projet  
dôinterconnexion Nord Togo 
Nord Bénin et des travaux 
dôurgence de la SBEE qui 
prend en compte les villes 
de Cotonou, Porto-Novo et 
Calavi prévus 
respectivement pour juin 
2008 et août 2008.  

Lors de la première phase du 
programme, lôextension du 
réseau du Sud au Nord 
renforcera la fiabilité de la 
fourniture dô®lectricit® en 
réduisant le nombre et la 
durée des coupures de 75% la 
première année de mise en 
service de la ligne de 
transmission et de 90% par la 
suite 

 
 
2006-2007 

Les travaux sont assez 
avancés en ce qui 
concerne le nord du 
pays en énergie fiable. 
Lôessentiel des 
équipements 
nécessaires à la finition 
des travaux sont déjà 
sur le territoire national. 
Plus de 60% des 
pylônes sont 
implantées. 

 
ND 

 
Ces performances du 
réseau de transport seront 
atteintes à la fin des 
travaux du projet  
dôinterconnexion Nord Togo 
Nord Bénin prévus pour 
juin 2008.  

Dans la seconde phase du 
programme, 
lôapprovisionnement en 
électricité de 58 centres 
urbains et villages dans tout le 
Bénin et de 35 villages et 
communautés le long des 
lignes de transmission de 161 
KV. Lôadjonction dôenviron 
99000 connections pendant 
lôex®cution du programme 
permettra dôam®liorer lôacc¯s 
direct ¨ lô®lectricit® dans les 
zones urbaines, péri-urbaines 
et rurales. Le programme 
contribuera par ailleurs à 
accro´tre lôacc¯s ¨ lô®lectricité 
dôenviron 8%, portant le taux 
dôacc¯s au B®nin ¨ 30% en 
2011, avec toutes les 
connections alimentées à 
partir du réseau principal. 
 
 

 
 
 
2006-2011 

 
Les travaux 
dô®lectrification des 
localités sont divisés en 
5 lots et les études de 
faisabilité des lots 1, 4 
et 5 sont réalisées et en 
raison de lôurgence dans 
les grands centres 
urbains, le marché 
relatif aux travaux de 
mise en îuvre du lot 1 
qui concerne Cotonou, 
Porto-Novo et Abomey-
Calavi est mis en 
vigueur. 

 
ND 

 
Si les conditionnalités 
initialement prévues, pour 
le déclenchement de la 
phase II du projet, 
d®sengagement de lôEtat 
de la gestion directe de la 
SBEE, étaient satisfaites, 
lô®lectrification de ces 
localités aurait déjà 
démarré. 

E. Tableau  des prin cipaux indicateurs de performance  
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Indicateurs N°2  Echéances  Niveau de réalisation  Taux de  

réalisation  
Observations  

 
La participation du privé aux 
opérations du secteur de 
lô®lectricit®, mesur®e par la 
participation du secteur privé aux 
activités de distribution et de 
fourniture de la SBEE à la fin de 
la première phase du programme 

 
2005 

 
Les travaux 
préliminaires à la 
participation du projet 
sont réalisés. Il  sôagit : 
 

- Code Bénino-Togolais 
dô®lectricit®, 

-  

- Etude de la demande 
et des investissements 
dans la distribution 
dô®nergie ®lectrique est 
réalisée, 
 

- Evaluation du 
patrimoine de la SBEE 
est réalisée 

  
Avec la décision du 
conseille des Ministres du 
14 juillet 07, un contrat 
de partenariat sera signé 
avec un privé pour la 
gestion de la distribution 
dô®lectricit® 

Elaboration dôune strat®gie claire 
pour lô®lectrification hors r®seau 
par le secteur privé, avant la fin 
du programme 

2011 Non réalisée (NR)  La signature de contrat 
avec un partenaire privé 
permettra de réaliser 
cette tâche 

Indicateurs N°3  Echéances  Niveau de réalisation  Taux de  
réalisation  

Observations  

Amélioration de la performance 
du secteur énergétique, mesurée 
par les performances 
opérationnelle et financière de la 
SBEE, par la capacité à produire 
des rapports financiers dôaudit 
sans réserve, et générer des 
b®n®fices vers la fin de lôann®e 
2006 afin de soutenir 
lô®largissement de lôacc¯s et 
lôaugmentation du nombre de 
consommateurs.  
 

2006 NR ND La SBEE produit des 
rapports en retard avec 
des réserves des 
auditeurs et des 
commissaires aux 
comptes. Aussi, le retard 
enregistré dans la mise 
en îuvre du programme 
dôurgence et la non mise 
en application de la 
formule dôindexation des 
tarifs adopté par le 
gouvernement nôa-t-il pas 
permis dôam®liorer la 
performance 
opérationnelle financière 
de lôentreprise.  

Indicateurs N°4  Echéances  Niveau de réalisation  Taux de  
réalisation  

Observat ions  

La création à la fin du cycle de 
mise en îuvre du programme, 
de systèmes permanents de 
gestion communautaire de 
fourniture de bois de chauffe sur  
300.000 hectares, avec une 
capacité de production minimale 
annuelle soutenable au plan 
écologique de 675 000 tonnes de 
bois de chauffe, soit 135 000 
tonnes de charbon. Ces systèmes 
seront introduits dans cinq 
communes (Dassa Zoumè, 

 
2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les activités suivantes 
ont été réalisées : 
 
- La création de 
lôAssociation 
intercommunale de 
gestion des 
ressources naturelles 
(CoForMO) 

- Programme dôaction 
et budget de 
CoForMO en cours 

 
ND 

 
* Le retard observé dans 
la mise en îuvre de ce 
volet est dû en partie à la 
non mise en place du 
personnel technique de la 
composante GERBES 
 
* Retard dans la création 
de CoForMO qui est une 
structure nouvelle 
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Glazoué, Savè, Ouessè et 
Tchaourou), et profiteront 
directement à au moins 180 
villages ruraux et 400 000 
personnes. 
 

 
 

dô®laboration 

Indicateurs N°5  Echéances  Niveau de réalisation  Taux de  
réalisation  

Observations  

La formation de 300 agents 
ruraux aux techniques de 
production de charbon en utilisant 
des fours du type meules 
Casamance et lôappui ¨ la cr®ation 
dôau moins 50 groupements 
villageois de production de 
charbon 

 
2008 

Une mission 
exploratoire sur la 
meule casamançaise a 
été effectuée au Projet 
PROGED (Sénégal) et a 
permis de sôapproprier 
de cette technique de 
carbonisation 

 
ND 

La diffusion de cette 
technique auprès des 
producteurs est 
conditionnée par la mise 
de la structure technique 
de la CoForMO (lôAgence 
Forestière 
intercommunale) qui nôest 
pas encore mise en place 

Indicateurs N°6  Echéances  Niveau de réalisation  Taux de  
réalisation  

Observations  

La production et la 
commercialisation par le secteur 
privé de 30 000 foyers améliorés 
à bois (bois de chauffe et ou 
charbon) principalement pour 
lôusage de m®nages urbains. 
 

2008 NR ND Absence de personnel 
technique pour appuyer 
la composante GERBES 

Indicateurs N°7  Echéances  Niveau de  
réalisation  

Taux de  
réalisation  

Observations  

Appui au développement des activités 
des communautés rurales (apiculture 
moderne, puits et autres installations 
communautaires, développement 
activités économiques 

 - 120 producteurs villageois 
ont été formés à la 
technique améliorée 
dôapiculture dans douze 
villages dans les communes 
de Dassa-Zoumè, Savè et 
Tcahourou et équipés. 
 
- les 120 producteurs ont 
été appui pour la mise en 
place de 6.000 plants pieds 
dôanacardiers. 
 
- il est prévu la construction 
de 12 mieleries au profit de 
120 producteurs 
 

  

Indicateurs N°8  Echéances  Niveau de  
réali sation  

Taux de  
réalisation  

Observations  

Identification et évaluation du 
potentiel de production et de 
commercialisation de 
combustibles verts renouvelables 

 - Sélection du bureau 
dô®tude italien Energie 
Transport Agriculture 
(ETA), 
- Démarrage effectif 
des travaux de lô®tude 
depuis le 26 juillet 
2007, 
- Présentation du 
premier rapport dô®tape 
le 7 septembre 2007, 
- Fin de lô®tude pr®vue 
pour juin 2007  
 

 Le retard connu dans la 
r®alisation de lô®tude est 
dû en partie à la 
disqualification du 
Cabinet dô®tude 
LAHMEYER International 
par la Banque Mondiale. 
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Indicateurs N°9  Echéances  Niveau de  
réalisation  

Taux de  
réalisation  

Observations  

 
La consolidation et lôam®lioration 
des performances des institutions 
du secteur de lô®nergie de 
biomasse, notamment 
lô®tablissement dôun syst¯me 
permanent dôinformation et de 
gestion du secteur énergétique 
(SIEP)  

 
2007 

 
Processus de sélection 
du consultant en phase 
de finalisation 

 
 
 
 

 
Le retard connu est dû à 
une première consultation  
infructueuse.  
 
A la  deuxième 
consultation, une seule 
offre a été reçue et on 
attend la non objection 
de la banque pour 
lôouvrir. 
 

 
Etablissement dôun syst¯me 
permanent dôinformation 
écologique et forestière (SIEF) 

  
Travaux assez avancés: 
 
- Photographie 
aérienne réalisée sur 
1.000.000 ha 
- expert du bureau 
dô®tude en poste au 
CENATEL pour la suite 
des travaux 
 

  

 
la mise en place dôun cadre 
réglementaire sectoriel 
soutenable sur les plans social et 
écologique. 

  
R®alisation de lô®tude 
dô®laboration du 
schéma directeur 
dôam®nagement des 
massifs forestiers du 
Moyen Ouémé 

 

  
Il sôagit de la r®alisation 
dôune ®tude qui servira de 
base pour les actions de 
la CoForMO sur le terrain 

Indicateurs N° 10  Echéances  Niveau de  
réalisation  

Taux de  
réalisation  

Observations  

 
Appui institutionnel et juridiq ue 
au CENATEL 

  
- Etude réalisée 
- Statuts du CENATEL 
réalisé adopté par le 
Gouvernement 

  
Grâce à cet appui du 
PFSE, le CENATEL est 
devenu un établissement 
autonome pouvant 
développer désormais des 
prestations à des tiers 
dans le domaine de la 
gestion des ressources 
naturelles 
 

Indicateurs N° 11 Echéances  Niveau de  
réalisation  

Taux de  
réalisation  

Observations  

 
Appui ¨ lôadministration foresti¯re 
(DGFRN) pour lô®laboration des 
directives nationales en matière 
dôam®nagement forestier 

  
- Etude dô®laboration 
des directives réalisée 
 
- Validation du rapport 
prévue pour fin 
septembre 2007 
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Indicateurs N° 12 Echéances  Niveau de  
réalisation  

Taux de  
réalisation  

Observations  

Lôaccroissement de la 
participation du secteur privé aux 
op®rations du secteur de lôénergie  
de biomasse, mesurée par les 
investissements dans : a)  la 
commercialisation de 
combustibles traditionnels 
soutenables de biomasse, et b) la 
production et la 
commercialisation  de GPL, de 
pétrole lampant et de 
biocombustibles 
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E. PERSPECTIVES 

Le Gouvernement du Bénin reste toujours attaché aux Objectifs du 
programme et  aux objectifs de développement du projet tel que définis dans le PAD.  

Ceci dans la mesure o½ ces objectifs permettent dôam®liorer la performance du 
système énergétique national afin quôil puisse contribuer efficacement au 
développement économique et social. 

Compte tenu des gros efforts consentis par le gouvernement pour accroître la 
production dô®nergie ®lectrique sur le plan national, ¨ court terme il y aura une 
disponibilité importante dô®nergie qui aura besoin dô°tre consomm®. A cet effet, il 
devient important pour le B®nin dô®tendre son r®seau de distribution vers des r®gions 
non encore desservies et de renforcer les réseaux de distribution dans les zones déjà 
desservies.  

Ainsi, pour permettre au B®nin dôharmoniser son syst¯me ®nerg®tique, de 
renforcer son syst¯me ®lectrique et de permettre le bon fonctionnement de lôunit® de 
coordination du projet, i l convient donc, dans le cadre de la restructuration du PFSE, 
dôallouer dôimportants crédits aux volets ci-après : 

- Actualisation et au complément  les études puis réaliser les travaux pour 
lô®lectrification des 154 localit®s restants apr¯s les travaux dôurgence ¨ Cotonou, 
Porto-Novo et Abomey-Calavi ; 

- Extension et renforcement du réseau électrique dans la mesure où pour 
atteindre les objectifs de développement du millénaire, le Bénin doit électrifier 
environ deux cent (200) nouvelles localités par an ; 

- Mise en îuvre efficace de la fili¯re biocarburant au regard de la priorité que le 
Gouvernement lui accorde. La mise en îuvre des projets de production de bio-
éthanol et bio-diésel en vue de réduire la dépendance énergétique du pays et de 
favoriser le d®veloppement dôune fili¯re agro-énergie dans le pays, source de 
cr®ation dôactivit®s ®conomiques et de réduction de la pauvreté.  A cet effet, on 
devra envisager : 

 

Á Lôextension de la zone dôintervention de la sous-composante « Gestion 
communautaire des Ressources Naturelles » aux communes dun Moyen 
Ou®m® situ®es sur lôaxe Dassa-Savalou (Savalou, Bantè). 

Á Lôappui ¨ la r®alisation dô®tudes prospectives et ¨ lôinvestissement pour la 
mise en place dôunit®s relativement importantes de production dô®lectricit® 
(capacité dôau moins  5MW par unit®) ¨ partir des r®sidus agricoles et de 
transformations agroalimentaires sur deux ou trois sites situés dans des 
zones où la matière première est disponible. 

Á Lôappui pour la mise en place dôun programme dôinvestissements pour le 
développement des filières de biocarburants avec la participation du 
secteur privé. 

Á Lôappui ¨ la mise en place dôun programme national dôadaptation du parc 
automobile du B®nin ¨ lôutilisation du m®lange ®thanol+essence. 
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Le renforcement de capacité institutionnelle apparaît comme un élément 
important et indispensable à la gestion optimale des programmes et projets du 
secteur. A cet effet, une place de choix doit être réservée au renforcement des 
capacités des ressources humaines, à la planification et à la gestion du secteur de 
lô®nergie.  

Aussi, la mise en îuvre efficace du PFSE suppose t-elle que lôUCP soit 
renforc®e par les ressources humaines appropri®es. Côest pourquoi il est n®cessaire 
de valider au plus tôt le recrutement du personnel dôappui au projet  et dôaffecter des 
ressources compl®mentaires pour le fonctionnement de lôUCP. 
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Annexes  : 

 

1   Annexe 1 :  Point de la réforme du secteur de lôénergie. 
1   Annexe 2 :  Point dôex®cution des projets de la CEB. 
1   Annexe 3 :  Point dôex®cution des projets de la SBEE. 
1   Annexe 4 :  Point dôex®cution du volet CRESUS dans le PFSE. 
1   Annexe 5 :  Point dôex®cution financi¯re par composante. 
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REPUBLIQUE DU BENIN 

-=-=-=-=- 

MINISTERE DES MINES DE LõENERGIE ET DE LõEAU 

-=-=-=-=- 

DIRECTION GENERALE DE LõENERGIE 

-=-=-=-=- 

PROJET DE FOURNITURE DE SERVICE DE LõENERGIE 

-=-=-=-=- 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
Contrat du marché n°219/MDEF/MMEH/DNMP/SP 

 

 

 
 

JUILLET 2007  
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Le point important à rappeler est : 

 

 

1/ ORGANISATION DôUN ATELIER SUR LA REGULATION ET LES 

CONTRATS DE DELEGATION DE GESTION  

 

Un atelier de restitution a été organisé du 15 au 17 Février 2006 au Centre 

International de Conférence (CIC) à Cotonou avec la participation du Consultant MSC 

(Messieurs Daniel TAPIN et Marc MULLER). 

 

Si cet atelier a permis de bien expliquer les différents modes de concession et de 

r®gulation, il nôa par contre pas permis dôop®rer avec clart® le choix dôun mode de 

concession. 

 

Les conclusions et recommandations de cet atelier ont été libellés comme suit : 

 

- Au terme des travaux, les participants ¨ lôatelier ont d®gag® les contraintes et les 

attentes des consommateurs en vue du choix du mode de délégation de gestion à 

retenir dans le cadre de la mise en place dôun partenariat public-privé pour le 

secteur. 

Les participants ont exprimé leurs préoccupations par rapport : 

a. ¨ lôincertitude sur lôengagement de la Banque Mondiale ¨ financer le 
programme dôinstrument pour les dix ans ¨ venir et le sort r®serv® au 

développement du secteur au-delà de cette période. 

b. à la gestion des ressources attendues de la Banque Mondiale et dôautres 

bailleurs de fonds (¨ taux concessionnels) pendant la gestion dôun op®rateur 

privé.   

c. à la situation de la CEB qui se trouve en position dominante tant par les 

ouvrages de transport (acheteur unique) que par le tarif qui sôimpose au  

distributeur.    

 

Au regard de ce qui pr®c¯de, lôatelier recommande : 

è la mise en place de lôorgane de r®gulation dans les plus brefs d®lais. Il doit °tre 

une structure légère et très opérationnelle.    

è lôint®gration des missions et pr®rogatives essentielles de lôautorit® de r®gulation 

dans le projet de loi. 

è la mise en îuvre dôun programme dô®quipement de syst¯mes de mesures des 

indicateurs de gestion technique et commerciale en vue dôalimenter une base de 

donn®es permettant de voir lô®volution du travail et dôun programme de 

renforcement des compétences humaines à la SBEE.  
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A/ ADOPTION DE LôETUDE DE LA DEMANDE ET DU PLAN 

DôINVESTISSEMENT 

 

 

Le Consultant MSC a fait parvenir le rapport d®finitif ¨ la CTD suivi dôune note 

répondant point par point aux questions posées par la CTD. 

 

Les membres de la CTD élargie à la SBEE et aux Personnes Ressources ont approuvé 

les rapports d®finitifs sur lô®tude de la demande et le plan dôinvestissement r®alis®s. 

Une demande soutenue, facteur de croissance 

Lôaccroissement r®gulier de la demande est lôun des principaux facteurs de la 

croissance ®conomique positive que conna´t le B®nin depuis plus dôune d®cennie. Elle 

reste soutenue et est donc susceptible de tirer durablement la croissance vers le haut. 

Trois scénarios ont été construits pour les projections de croissance économique : 

Ç La tendance haute : elle correspond ¨ une croissance r®elle de lô®conomie 

béninoise de 7% à partir de 2006. Selon les bailleurs de fonds, côest le taux 

minimum nécessaire pour faire reculer la pauvreté compte tenu de la 

croissance démographique du pays. 

Ç La tendance basse : elle correspond à une prévision assez pessimiste. Elle 

table sur un taux de croissance économique de 3,0 %, similaire à celui de 

2004, pendant les dix années à venir. 

Ç La tendance moyenne est une moyenne arithmétique des deux tendances 

extrêmes précédentes. Elle correspond à un taux de croissance soutenu de 

5% ¨ partir de lôann®e 2006. 

Compte tenu de la bonne tenue des indicateurs, lôhypoth¯se de tendance moyenne 

sôav¯re a priori °tre la plus r®aliste. Elle pr®voit une reprise de la croissance ¨ un 

niveau soutenu, compatible avec la performance économique du pays entre 1995 et 

2001. Notons que le FMI prévoit un taux de croissance économique réel de 5% en 

2005 et de 6% en 2006. 

 

Méthode de projection de la demande 

 

Les projections de demande prennent en compte 3 phénomènes distincts : 

 

Ç Lôextension et la densification des r®seaux dans les centres aujourdôhui 

®lectrifi®s, en fonction de lô®volution d®mographique (population, taille des 

m®nagesé) et des objectifs de desserte en BT ;  

Ç Le raccordement de nouveaux centres, par la SBEE ou dans le cadre de la 

politique de raccordement des localités rurales menée par la DGE ; 
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Ç Lô®volution des clients et des consommations HT, en fonction de param¯tres 
économiques. 

 

Observation : lô®tude a pratiquement ®t® effectu®e sur une tendance du statu quo qui 

pourrait °tre revue dans une vision dôun B®nin ®mergent tel que les pouvoirs publics 

le souhaitent. 
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B/ EVALUATION DU PATRIMOINE DE LA SBEE 

 

 

Le Consultant Roche a pr®sent® le rapport provisoire relatif ¨ lô®valuation du 

patrimoine de la SBEE lors dôun atelier tenu ¨ Grand-Popo les 31 Mai et 1
er
 Juin 2007. 

 

Lô®tude présentée a pour objectifs : 
 

- la prise dôinventaire physique de lôensemble des biens immobilis®s de la 
Soci®t® B®ninoise dôEnergie Electrique ; 

- la mise à jour du fichier des immobilisations ; 

- la détermination des actifs immobilisés ; 

- lôinspection des actifs et  

- lô®valuation de lôensemble des immobilisations. 

 

Pour exécuter sa mission, le consultant a élaboré une méthodologie qui a été adoptée 

en son temps par la CTD élargie aux personnes ressources. 

 

Cette méthodologie consiste à : 
 

¶ la pr®paration de lôinventaire ; 

¶ la reconstitution des données historiques ; 

¶ la prise dôinventaire et le marquage des immobilisations ; 

¶ la vérification des fiches par les experts évaluateurs ; 

¶ la valorisation des immobilisations et le montage du fichier. 

 

Les résultats de cette évaluation donnent une valeur vénale de 112 milliards contre une 

valeur comprise entre 42 et 47 milliards dans lôhypoth¯se du discount cash flow. 

 

Signalons quelques difficultés rencontrées par les Consultants au cours de leurs  

travaux au Bénin notamment : 
 

- le fichier des immobilisations non à jour au 30 septembre 2005 ; 

- les fichiers existants ne comportant pas lôemplacement exact des actifs ; 

- lôabsence de titre de propri®t® relatif ¨ certains domaines fonciers de la SBEE ; 

- la mobilité des véhicules automobiles. 

 

Les conclusions  issues de cet atelier sont les suivantes : 

 

1Á) Prendre en compte les r®sultats de lô®tude de la demande dô®lectricit® faite 

par SOGREAH-MSC. 

 

Le rapport de cette étude devra leur être fourni par la CTD au plus tard le 8 juin 

2007. 

2Á) Proc®der ¨ lô®valuation par la m®thode patrimoniale qui refl¯te mieux la 

valeur des immobilisations corporelles. Cette méthode précise la valeur vénale des 
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immobilisations qui permettent ¨ lôactionnaire unique quôest lôEtat dôappr®cier la 

valeur réelle des actifs immobilisés. 

 

En conclusion, la validation du rapport de lô®valuation des immobilisations 

corporelles de la SBEE au 30 septembre 2005 soumis aux participants a été reportée 

pour la prise en compte des recommandations. 
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C/ CADRE REGLEMENT AIRE  

 

 

 

 

C-1/ LE CODE DE LôELECTRICITE DU BENIN 

 

 

Le projet de loi portant code de lô®lectricit® en R®publique du B®nin, ratifi® par 

lôAssembl®e Nationale a ®t® promulgu®. 

 

Le B®nin est ¨ pr®sent dot® dôun cadre r¯glementaire clarifiant les rapports entre les 

différents acteurs du sous-secteur  de lô®lectricit®. 

 

Cette promulgation constitue une étape fondamentale dans le processus de 

d®sengagement de lôEtat de la gestion directe de la SBEE. 

 

 

 

C-2/ LE CODE BENINO TOGOLAIS  

 

 

Lôaccord international portant Code Bénino-Togolais de lôElectricit® a été également 

ratifi® par lôAssembl®e Nationale Togolaise. 

 

Sa promulgation est toujours attendue au niveau des deux Etats. 
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D/ PROCESSUS DE DESENGAGEMENT DE LôETAT DU SOUS-

SECTEUR DE LôELECTRICITE 

 

 

D-1/ ATELIER DE  REFLEXION  

 

Un atelier de r®flexion sur le processus de d®sengagement de lôEtat de la gestion 

directe de la SBEE sôest tenu les 25 et 26 janvier 2007 et a r®uni les membres de la 

Commission Technique de Dénationalisation (CTD) élargie aux personnes ressources 

(Cadre du Minist¯re des Mines, de lôEnergie et de lôEau, du Minist¯re du 

D®veloppement de lôEconomie et des Finances, de la Soci®t® B®ninoise dôEnergie 

Electrique, de la Direction G®n®rale de lôEnergie, de la Communaut® Electrique du 

Bénin et des Bailleurs de Fonds). 

 

 

Le déroulement de la mission a connu des retards significatifs par rapport au calendrier 

initial. Ces retards sont dus : 

2 Aux d®lais de n®gociation de lôavenant destin® ¨ permettre la r®alisation 

de travaux complémentaires sur la demande et le plan dôinvestissement 

(premi¯re proposition dôavenant en septembre 2004 ; signature de 

lôavenant en avril 2005) ; 

 

2 A lôabsence dôinterlocuteurs de lôadministration (dissolution de la CTD 

en d®but dôann®e 2005 puis r®activation de celle-ci en fin dôannée 

2005) ; 

 

2 Au processus électoral qui a suspendu le processus entre mars et juin 

2006 ; 

 

2 Aux d®lais de r®ception de lôEtude dôinventaire, initialement pr®vue pour 

être remise au Consultant en octobre 2004, mais toujours en attente fin 

mars 2007. Devant la nécessité de finaliser les travaux stratégiques, la 

modélisation financière a finalement été calée sur une version provisoire 

de lôinventaire et des ®valuations ç à dire dôexpert » du Consultant ; 

 

2 A lô®volution g®n®rale de la situation ®nerg®tique du B®nin, et en 

particulier de la situation technique et financière très préoccupante de la 

SBEE, qui a conduit les acteurs de la réforme à adapter la stratégie de 

délégation de gestion initialement envisagée.  
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D-2/ CONCLUSION DE LA PHASE DôANALYSE STRATEGIQUE 

 

 

Ainsi, les conclusions de la phase de définition stratégique, telles que présentées et 

valid®es au cours de lôAtelier de janvier 2007 sont les suivantes : 

 

1. Les conditions dôune d®l®gation r®ussie ne sont actuellement pas 
réunies:  

2 Situation technique et commerciale préoccupante, indicateurs mal 

connus ; 

2 Situation financière également préoccupante ; 

2 Cadre organisationnel problématique ; 

2 Situations légale et juridique à clarifier. 

 

2. Le secteur nôest actuellement pas attractif pour un op®rateur priv®. 

 

3. Des actions préalables sont indispensables avant de poursuivre le 

processus de délégation de gestion : 

2 Remise à niveau technique et commercial de la SBEE ; 

2 Assainissement financier de la SBEE ; 

2 Rétablissement de la confiance du personnel de la SBEE ; 

2 Clarification des opérations juridiques et scission des activités de 

lôancienne SBEE ; 

2 Mise en place dôune fonction de r®gulation ;  

2 Réflexion au niveau binational sur le rôle de la CEB. 

4. A moyen terme, les perspectives sont favorables pour une délégation de 

type « Affermage ». 

 

D-3/ LôOPTION DE LA ç GESTION DE TRANSITION  »   
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Il a donc été décidé de mettre en place une période dite de « Gestion de 

transition  è, dôune dur®e dôenviron 2 ans, ayant pour objectifs : 

 

Dans le cadre dôactions internes ¨ la SBEE : 

 

2 De permettre le redressement technique, commercial et financier rapide 

de la SBEE, notamment en menant une s®rie dôactions dôurgence  dans 

les domaines techniques, commerciaux, financiersé ; 

2 De mettre en place et appliquer les méthodes et procédures ainsi que les 

actions pour assurer une meilleure efficacit® de lôorganisation de la 

SBEE, de ses ressources humaines et pour fiabiliser les informations 

comptables et financières ainsi que pour sécuriser sa situation juridique 

et fiscale. 

 

Dans le domaine sectoriel : 

2 De mettre en place des outils de mesure permettant dôavoir une meilleure 

connaissance des indicateurs de performance du secteur ; 

2 De pr®parer la mise en place dôune fonction de r®gulation sectorielle ; 

2 De mener les études et réflexions stratégiques complémentaires portant 

sur le devenir du Traité bénino-togolais et celui de la CEB. 

 

A notre avis, il sôagira dans une note de cadrage, de d®tailler ¨ la fois au niveau du 

secteur et de la SBEE : 

2 les actions et ®tudes ¨ mettre en îuvre ; 

2 les modalités de mises en îuvre (type dôexpertise, mode 

dôintervention : assistance technique, audit, appui ponctuel, 

formationé) ; 

2 une estimation de la charge de travail pour les différents experts (en 

hommes x mois). 

 

Signalons à cet effet les conclusions du Conseil des Ministres en ses séances des 2 Mai 

et 14 Juillet 2007 : 
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En effet, la crise ®nerg®tique que conna´t le pays depuis plus dôun an, la situation de 

plus en plus critique de la SBEE ont ®t® autant dô®l®ments qui ont amen® lôEtat 

béninois à accélérer le processus de la réforme institutionnelle. 

 

Le relevé du Conseil des Ministres du 14 Juillet 2007 stipule en ce qui concerne la 

SBEE :  
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La poursuite de la r®forme du secteur de lô®nergie par lôassainissement de la Soci®t® 

Béninoise dôEnergie Electrique (SBEE) et la cr®ation : 

 

¶ dôune part, dôune soci®t® publique de patrimoine charg®e de r®aliser des 
investissements et de les entretenir et  

 

¶ dôautre part, dôune soci®t® mixte de gestion devant assurer la distribution de 
lô®nergie électrique et dont le capital social sera ouvert au secteur privé à 

hauteur de 51% sur le march® financier r®gional et par appel dôoffres 

international, au plus tard, le 30 septembre 2008.  
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E/ COMPOSANTE COMMUNICATION ET TRANSPARENCE  

 

 

Les conclusions des voyages dô®tude relatives ¨ la composante communication avaient 

été adoptées et libellées comme suit : 

 

Lôabsence de strat®gie et de plan de communication de pr®c®dentes privatisations dans 

notre pays a entrav® lôadh®sion de la population, en particulier celle du personnel des 

entreprises à privatiser, au programme de réformes économiques. 

 

Pour r®ussir la r®forme institutionnelle dôune entreprise aussi strat®gique que la SBEE, 

il est nécessaire de donner une place de choix au volet communication et information 

de lôopinion publique. 

 

Elle a pour mission dôobtenir lôadh®sion des populations et le soutien politique ¨ la 

r®forme. Cette composante a pour objectif dôune part, de d®velopper une capacit® 

institutionnelle qui permettra de mettre en îuvre un programme dôinformation destin® 

à la compréhension des enjeux des réformes économiques et à établir un dialogue 

favorisant une plus grande participation nationale. 

 

Dôautre part, ce programme dôinformation permettra de sensibiliser sur la n®cessit® du 

soutien du public à ces réformes. 

 

Un plan dôaction pourrait °tre mis en place et comprendrait notamment : 

 

è la mise en place dôune cellule de communication et dôun centre dôinformation sur 

la réforme institutionnelle au sein du Comité Technique de Dénationalisation pour 

sensibiliser lôopinion publique ; 

è la r®alisation dôenqu°tes dôopinion pour mesurer lôimpact de la communication et 

am®liorer la strat®gie ¨ mettre en îuvre ; 

è lôinformation des journalistes sur les objectifs des r®formes ®conomiques ; 

è la diffusion de plaquettes dôinformations relatives ¨ la privatisation et aux r®formes 

économiques ; 

è la conception et la mise en îuvre dôun programme de formation favorable au 

renforcement de la capacité du gouvernement à utiliser efficacement les médias, à 

établir des passerelles de communication et dôinformation avec les syndicats, les 

consommateurs et les institutions politiques. 

 

Par ailleurs, il importe de sôengager dans des campagnes dôinformation visant ¨ lever 

des malentendus qui ont cours dans lôopinion publique :  
 

la « privatisation è de la SBEE nôest pas la vente pure et simple du secteur de 

lô®lectricit® b®ninois ¨ des int®r°ts priv®s, ni m°me le contr¹le de ce secteur par 

un monopole privé. 

Côest dans ce cadre que le Cabinet Tropic Communication a ®t® s®lectionné pour 

proc®der ¨ une campagne dôinformation et de sensibilisation sur la r®forme du 

sous secteur électricité.  
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Un plan de communication trimestriel et programme des s®ances dôinformation 

et de sensibilisation a été proposé pour étude. 

 

1. La mission recommande fortement que la Direction G®n®rale de lôEnergie (DGE), 

la Commission Technique de Dénationalisation (CTD) créent les conditions de 

réussite de la réforme du cadre institutionnel, à travers : 

 

(i) une sensibilisation de lôopinion publique sur les enjeux ®conomiques dôune 

privatisation faite dans la transparence par la CTD et la DGE; 

 

(ii)  une forte implication de la Direction Générale de la SBEE dans les 

campagnes dôinformation et de sensibilisation au plan interne de 

lôentreprise. 
 

 

Le volet communication nôa pas connu une évolution substantielle. 

 

 

 

F/ AUTORITE DE REGULATION  

 

 

Aucune action nôa encore ®t® men®e dans ce cadre. 

 

 

 

G/ AUTRES POINTS 

 

Les autres points restants du processus sont : 

 

V Prospection des opérateurs potentiels 

V Phase de préparation et de lancement de lôappel dôoffre. 
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REPUBLIQUE DU BENIN       REPUBLIQUE TOGOLAISE 

 

 

COMMUNAUTE ELECTRIQUE DU BENIN 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

INTERCONNEXION DU NORD TOGO ET DU 

NORD BENIN 
 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT DôAVANCEMENT DU PROJET AU 29 JUIN 2007 
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